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Résumé
 
Les laves torrentielles et les coulées de boue mettent en danger les personnes et les biens 
dans les régions montagneuses. Dans le cadre de la gestion intégrée des risques, des me-
sures de protection structurelles, organisationnelles ou du génie biologique peuvent être 
envisagées, en plus de la prise en compte des dangers naturels dans l’aménagement du ter-
ritoire. La brièveté des délais d’alerte pour les laves torrentielles et les coulées de boue, leur 
impact élevé ainsi que les forces destructrices correspondantes sont des raisons suffisantes 
pour que les mesures structurelles doivent assumer une fonction de protection importante.

Les filets de protection contre les laves torrentielles et les coulées de boue ne sont dispo-
nibles sur le marché suisse que depuis quelques années et complètent l’éventail des mesures 
possibles. Ce type de protection se caractérise par la perméabilité des filets qui retiennent les 
matériaux solides les plus grossiers tout en laissant passer l’eau et les matériaux en suspen-
sion, et drainent ainsi les laves torrentielles et les coulées de boue. En plus de la rétention du 
charriage, il existe d’autres possibilités d’utilisation des barrières à filet, notamment pour la 
stabilisation d’un lit de torrent ou pour dévier le processus de danger.

Lors de la planification des mesures de protection, il est important que les avantages et les 
inconvénients des différents types d’ouvrages soient présentés de manière transparente et 
évalués en fonction du contexte local. Les filets de protection contre les laves torrentielles 
et les coulées de boue constituent des mesures relativement nouvelles, c’est la raison pour 
laquelle l’expertise en la matière est encore limitée. Une expérience complète et de longue 
date en cas d’événement ainsi que le savoir-faire nécessaire en matière de planification, de 
mise en œuvre, d’entretien et de maintenance, font en effet encore défaut. Le présent guide 
pratique a pour objectif de combler ce manque de connaissances et de montrer aux proje-
teurs, aux autorités et aux maîtres d’ouvrages l’étendue de l’expérience déjà acquise en la 
matière. Pensé par des praticiens pour les praticiens! – tel est le mot d’ordre de ce guide. 

Le guide est divisé en deux parties: une partie générale et une partie technique. Il s’adresse à 
un public orienté à la fois général et technique, et donne un aperçu de l’étendue des connais-
sances en matière de filets de protection contre les laves torrentielles et les coulées de boue 
en Suisse. L’accent est mis sur les processus de danger naturel gravitationnel des laves tor-
rentielles et des coulées de boue ainsi que sur les systèmes standards, portant un label CE, 
pour barrières à filet.

La partie générale décrit les conditions-cadres importantes, telles que les procédures d’ho-
mologation et les responsabilités et montre comment sont conçues et fabriquées les bar-
rières à filet. Cette partie se concentre sur les aspects de capacité de charge, d’aptitude au 
service, de durabilité, de cas de surcharge et de conditions locales. Sont ensuite décrits les 
dégâts possibles et leurs causes, ainsi que la manière de les prévenir. Un diagramme d’aide 
à la décision résume les aspects les plus importants de la partie générale, examine les avan-
tages et inconvénients et répond aux questions fréquemment posées. 

Dans la partie technique, l’élaboration de scénarios pour les processus de laves torrentielles 
et de coulées de boue est brièvement abordée, suivie d’explications sur les détails spéci-
fiques aux barrières à filet. Ces détails portent sur la conception des barrières à filet, no-
tamment concernant la hauteur utile résiduelle ou l’ouverture de base des filets de protec-
tion contre les laves torrentielles. Le dimensionnement des barrières à filet est basé sur un 
concept de sécurité et des modèles de charge. La conception des composants individuels est 
expliquée en détail. Comme pour tous les ouvrages de protection, l’inspection et l’entretien 
sont essentiels pour une utilisation sur le long terme. Les aspects clés relatifs aux barrières 
à filet sont ainsi décrits en conséquence. Des ouvrages spéciaux élargissent les champs 
d’applications des barrières à filet et des exemples choisis sont illustrés et présentés. Un 
diagramme de la procédure de conception des barrières contre les coulées de boue et les 
laves torrentielles sert de support à un dimensionnement spécifique et résume la partie tech-
nique de ce guide pratique.
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Partie générale

1 Introduction

1.1 Contexte et objectif du guide pratique

Les laves torrentielles et les coulées de boue mettent en danger les personnes et les biens en 
de nombreux endroits des Alpes et des Préalpes suisses. Les mesures de protection jouent 
un rôle important dans la gestion intégrée des dangers naturels [30]. En plus de la prise en 
compte des dangers naturels dans la planification territoriale, des mesures de protection 
structurelles ou organisationnelles peuvent être envisagées. Des mesures du génie biolo-
gique, comme le reboisement, complètent l’éventail des mesures de protection possibles. 
L’imprévisibilité du moment et du lieu d’occurrence ainsi que la soudaineté de l’apparition 
des laves torrentielles et des coulées de boue imposent des mesures structurelles garantis-
sant une fonction de protection importante. En raison de leurs densités et de leurs vitesses 
élevées, ces deux processus de dangers naturels peuvent exercer une forte pression d’im-
pact sur les ouvrages.

Les filets de protection contre les chutes de pierres et les avalanches sont des mesures struc-
turelles créées et utilisées depuis longtemps. Les filets de protection contre les laves tor-
rentielles et les coulées de boue ne sont disponibles sur le marché que depuis quelques 
années et ont permis d’élargir l’éventail des mesures possibles. Ces derniers types de filet 
se caractérisent par le fait que les matériaux solides des laves torrentielles et des coulées de 
boue sont retenus et que l’eau s’écoule au travers des filets, ou plus précisément que les ma-
tériaux retenus sont drainés après un certain temps. En plus de la rétention des charriages, 
il existe d’autres possibilités d’utilisation des barrières à filet, par exemple pour stabiliser le 
lit d’un cours d’eau ou pour dévier le processus de danger naturel en question. Les barrières 
à filet se caractérisent notamment par leur comportement flexible sous charge et, par rap-
port aux méthodes de construction rigides classiques telles que les ouvrages en béton, par 
des coûts d’installation plus faibles et des efforts de montage réduits. D’autres aspects tels 
que l’entretien, l’accessibilité, la durée de vie, le domaine d’application et les détails de la 
construction, sont des éléments décisifs qui doivent être pris en compte lors de la concep-
tion des filets. Il est donc important de connaître les avantages et inconvénients des barrières 
à filet ainsi que les limites de leur application. Sur cette base, il est possible de déterminer 
un système de mesures ciblé et économique. Cependant, une expérience vaste et de longue 
date en cas d’événement ainsi que le savoir-faire nécessaire en matière de planification, de 
mise en œuvre, d’entretien et de maintenance font encore défaut à ce jour. 

Ce guide pratique a pour but de combler ce manque de connaissances et de montrer aux 
projeteurs, aux autorités et aux maîtres d’ouvrages l’étendue de l’expérience déjà acquise 
en ce qui concerne les barrières à filet lors d’un événement, mais également en matière 
de dimensionnement, de mise en œuvre, d’entretien et de maintenance. En plus des infor-
mations techniques détaillées et des informations complémentaires issues de la pratique, 
une attention particulière est portée aux risques et aux opportunités d’utilisation et de mise 
en œuvre des barrières à filet. Pensé par des praticiens pour les praticiens! – tel est le mot 
d’ordre de ce guide pratique. 

 
1.2 Processus de dangers naturels pris en compte

Ce guide pratique se concentre sur les processus de dangers naturels gravitationnels des 
laves torrentielles et des coulées de boue. Les laves torrentielles sont des mélanges à écoule-
ment rapide de matériaux solides (charriage et bois flottant) et avec des proportions variables 
d’eau dans des torrents à forte pente. Le débit augmente brusquement, formant un front de 
lave torrentielle avec une forte concentration de solides, et se distingue donc clairement de 
l’écoulement d’eau pure ou du transport en sédiments. De plus, les laves torrentielles sont 
souvent caractérisées par un écoulement prenant la forme d’une bouffée [21]. 

Contrairement aux laves torrentielles, les coulées de boue se forment en dehors des tor-
rents, sur des versants ouverts et à forte pente. Elles peuvent se détacher spontanément 
des couches de sol saturées en eau et s’écouler à des vitesses relativement élevées. Elles 
peuvent commencer comme des glissements de terrain spontanés de faible à moyenne 
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profondeur, mais se transforment ensuite en une masse fluide en raison de leur teneur en 
eau. En termes de caractéristiques d’écoulement, les coulées de boue sont comparables aux 
laves torrentielles mais sont généralement plus petites en volume [2].

Les barrières à filet étant de plus en plus utilisées pour la rétention de bois flottant ces der-
nières années, un ouvrage spécialement dédié à cette application est présenté dans ce guide 
pratique. Jusqu’à un certain degré, la résistance à une charge combinée agissant sur des bar-
rières à filet par différents processus gravitationnels peut également être garantie. Ceci doit 
toutefois être vérifié mathématiquement pour chaque cas de charge. Les autres processus 
de dangers naturels gravitationnels, tels que les chutes de pierres, les avalanches et les inon-
dations, ne sont mentionnés dans le guide pratique que dans la mesure où ils peuvent avoir 
un effet défavorable sur la stabilité des barrières à filet en fonction de leur emplacement. Ils 
doivent donc également être pris en compte dans le processus de planification. 

  
 
1.3 Contenu et structure du guide pratique

Le présent guide pratique donne un aperçu de l’état de la technique des filets de protection 
contre les laves torrentielles et les coulées de boue en Suisse. Il est divisé en deux parties, 
une partie générale et une partie technique, et se concentre sur les aspects techniques et 
fonctionnels des barrières à filet. Les autres exigences (par exemple la protection de la na-
ture et du paysage) ne sont que mentionnées et peuvent être trouvées dans des documents 
spécifiques, comme dans [4]. Par ailleurs, des connaissances générales sur la planification, 
la construction, l’entretien et, surtout, l’assurance qualité des mesures de protection sont 
également requises mais ne sont pas expliquées en détail dans ce guide, sauf lorsque des 
aspects spécifiques aux filets sont traités.

Dans la partie générale sont d’abord décrites les procédures d’homologation des barrières à 
filet et les responsabilités correspondantes. Sont ensuite décrites les possibilités de mise en 
œuvre des filets de protection contre les laves torrentielles et les coulées de boue ainsi que 
les dégâts pouvant être occasionnés sur les ouvrages et la façon dont ils peuvent être préve-
nus. Le diagramme d’aide à la décision résume les aspects les plus importants de la partie 
générale et des réponses sont apportées aux questions fréquemment posées. 

La partie technique comprend des explications sur l’élaboration de scénarios pour les laves 
torrentielles et les coulées de boue, l’évaluation des paramètres du système et le dimen-
sionnement des composants. Elle comprend également des informations sur l’inspection et 
l’entretien des ouvrages de protection. En général, le guide pratique se concentre sur les sys-
tèmes standards, dotés d’un label CE, actuellement disponibles en Suisse. Toutefois, comme 
l’utilisation des barrières à filet peut aller bien au-delà des applications standards, certains 
ouvrages spéciaux sont décrits et illustrés à titre d’exemple. Des notes sur le processus de 
dimensionnement résument le contenu de la partie technique. 

Les termes importants sont expliqués dans le glossaire et marqués en gris foncé et en gras 
dans le texte; les abréviations et les symboles des formules utilisées sont définis dans les 
répertoires correspondants. Pour toute lecture complémentaire, veuillez vous référer à la 
bibliographie. 

Le terme «barrière à filet» est utilisé pour différents processus de danger et types de construc-
tion et se réfère ainsi aux filets de protection contre les laves torrentielles et les coulées de 
boue en général. Le terme «types de filet» est utilisé pour décrire des ouvrages de la même 
famille de processus, étant toutefois conçus pour différents types d’impacts ou de cas de 
charge (par exemple, dans la famille de processus des filets de protection contre les laves tor-
rentielles: les types de filet conçus pour des capacités de charge de 60 kN/m2 ou 180 kN/m2). 

Les fabricants de barrières à filet ne cessent de faire évoluer les systèmes standards dis-
ponibles sur le marché. A ce jour, de nombreux systèmes standards et plusieurs ouvrages 
spéciaux ont été réalisés en Suisse, et certains d’entre eux ont déjà fait leurs preuves en cas 
d’événements. Le guide pratique reflète l’état de la situation en juillet 2020. Les informations 
actualisées peuvent être consultées sur la page d’accueil de ce guide pratique (www.wsl.ch/
guide-pratique-filets-de-protection-laves-torrentielles-coulees-de-boue) ou obtenues direc-
tement auprès des fabricants de barrières à filet. Si nécessaire, des informations actualisées 
sur l’état de la technique ou des résultats de recherche seront également publiées sur la page 
Internet précitée.

http://www.wsl.ch/guide-pratique-filets-de-protection-laves-torrentielles-coulees-de-boue
http://www.wsl.ch/guide-pratique-filets-de-protection-laves-torrentielles-coulees-de-boue
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2 Procédures d’approbation et responsabilités

2.1 Procédure d’approbation des barrières à filet 

En utilisant un produit de construction certifié et approuvé, le maître d’ouvrage et le projeteur 
bénéficient d’une performance standardisée et d’une garantie de qualité [6]. Il est important 
que les étiquettes, labels et documents fournis avec le produit soient soigneusement classés, 
car les documents originaux doivent être présentés comme preuve en cas de plainte. 

Jusqu’à présent, aucune norme harmonisée pour les barrières à filet sous charge de lave tor-
rentielle ou de coulées de boue n’est disponible à travers le monde. Il est possible, au sein de 
l’Union Européenne, de faire évaluer les propriétés des produits de construction en dehors 
du champ d’application des normes existantes. L’organisme responsable de cette évaluation 
est l’Organisation européenne pour l’évaluation technique (abréviation anglaise: EOTA). En 
coopération avec un demandeur, l’EOTA élabore une procédure d’évaluation, décrite dans 
un document d’évaluation (European Assessment Document, EAD). Une fois l’EAD validé 
par l’EOTA, les fabricants de produits de construction peuvent demander que leurs produits 
ou familles de produits spécifiques soient évalués. Le résultat est ce que l’on appelle une 
évaluation technique européenne (European Technical Approval, ETA). Comme pour les EAD, 
les ETA actuelles sont listées sur le site web de l’EOTA (https://www.eota.eu).

Pour les filets de protection contre les laves torrentielles et les coulées de boue, l’EAD 
n°  340020-00-0106 a été publié sur le site de l’EOTA en juin 2016 [12]. Sur la base de cet EAD, 
les organismes d’homologation (exemple: l’EMPA en Suisse) peuvent délivrer des évalua-
tions techniques européennes (ETA) pour les filets de protection contre les coulées de boue 
et les laves torrentielles. L’EAD concerne non seulement les composants individuels du filet 
et leur disposition mais également les procédures d’essai nécessaires pour les deux types de 
barrières (construites à l’échelle 1:1). Cela permet de mesurer les paramètres d’influence im-
portants devant être déclarés (valeurs caractéristiques essentielles selon [12]). Pour les deux 
types de filet, seules les procédures d’essai à grande échelle sont autorisées. Cependant, 
si elle est basée sur des essais à grande échelle sur le terrain, une adaptation de la série de 
produits est également autorisée au moyen de méthodes d’éléments finis calibrés. 

La durée de vie minimale prévue de 25 ans pour les filets de protection contre les laves 
torrentielles et les coulées de boue est non seulement définie dans l’ETA pour le produit 
spécifique mais également décrite de manière générale dans l’EAD. Ce dernier indique éga-
lement les organismes d’essai responsables (organismes d’essai, d’évaluation et d’inspec-
tion = Organisme d’évaluation de la conformité, OEC) et définit les procédures d’essai. Enfin, 
sont décrites les tâches du fabricant afin d’assurer la qualité de la production, à savoir la 
procédure de contrôle de la production en usine (Factory Production Control, FPC). La validi-
té de l’ETA et le contrôle annuel de la production sont des conditions préalables au maintien 
du label CE sur le produit de construction. A l’appui, le fabricant prépare la déclaration de 
performance (Declaration of Performance DoP) avec toutes les valeurs caractéristiques et la 
soumet généralement avec le certificat de conformité continu du contrôle de la production 
en usine (certification FPC).

 
2.2 Organismes impliqués, compétences et responsabilités

Pour garantir la qualité et l’aptitude au service permanentes d’une barrière à filet installée 
sur le terrain, il convient d’impliquer et de responsabiliser un grand nombre d’acteurs: de la 
production et de la planification jusqu’à l’installation et à l’exploitation de la barrière à filet. 
Les différentes tâches pouvant incomber aux participants au projet ainsi que des références 
à d’autres sources d’information sont indiquées dans le tableau 1. Ce n’est que si toutes les 
parties impliquées sont conscientes de leurs responsabilités respectives que des solutions 
durables et de haute qualité peuvent être créées et garanties. Il convient de noter que les 
domaines de responsabilité peuvent varier en fonction du processus de danger naturel, de 
l’emplacement des mesures et de la constellation du projet. Ils doivent donc être définis sur 
une base spécifique au projet. De plus amples informations et des spécifications concernant 
la sylviculture, la pêche, la protection de la nature, la revitalisation, etc., se trouvent dans le 
Manuel sur les conventions-programmes 2020–24 dans le domaine de l’environnement [4].
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Tab. 1. Tâches des experts impliqués et références à d’autres sources d’information.

Agent Tâche(s), (non exhaustif) Pour plus de détails, 
voir

Fabricant Autocontrôle de la production avec FPC

Documentation des filets de protection

Calcul des forces d’ancrages déterminantes 

Rapport d’évaluation (preuve des exigences techniques et  
de la documentation)

Identification des éléments du filet

Instructions d’emballage et d’expédition

Manuel d’installation et supervision de l’installation,  
y compris la réception technique

EAD

EAD, ETA

Données du  
fabricant

EAD, ETA, DoP 

EAD, ETA

EAD

Données du  
fabricant

Organisme  
d'approbation

Inspection initiale du produit 

Inspection initiale de l’usine et FPC

Contrôle externe périodique par l’OEC

EAD

EAD

EAD

Autorités Cadastre des ouvrages de protection 

Contrôle de la direction générale de travaux

Pour plus d’informations, veuillez-vous référer au Manuel sur les 
conventions-programmes 2020–24 dans le domaine de l’environ-
nement

[4]

Maître  
d’ouvrage

Définition des objectifs des mesures de protection et des  
conditions d’utilisation

Définition des exigences (exemple: critères de sélection et  
d’attribution, convention d’utilisation selon SIA)

Définition de la classe de protection contre la corrosion des 
 ancrages

Travaux de maintenance et d’entretien

Projeteur Dimensionnement de la structure en filet de protection 

Définition du type et du nombre de tests d’ancrage

Dimensionnement des ancrages et des fondations

Supervision des travaux de construction et contrôle qualité

Entreprise de 
construction

Essais sur des échantillons d’ancrage 

Documentation des travaux de forage et d’injection

Construction des fondations et des ancrages

Installation des filets

Associations/
groupes  
d’intérêt

Implication ponctuelle d’autres groupes d’intérêt
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3 Emploi des filets de protection contre les laves  
 torrentielles et les coulées de boue 

3.1 Capacité de charge des systèmes standards

Les barrières à filet flexibles peuvent résister à des charges dynamiques et statiques éle-
vées. Comme mentionné au chapitre précédent, les informations contenues dans ce guide 
pratique font référence à des systèmes standards labelisés CE. Les ouvrages spéciaux sont 
abordés au chapitre 9 et décrits plus en détail en annexe B. 

Des systèmes standards portant le label CE pour les filets de protection contre les laves 
torrentielles et les coulées de boue sont disponibles sur le marché auprès de différents fabri-
cants. Les géométries respectives et les capacités de charge des barrières à filet garanties par 
des contrôles indépendants sont décrites dans le tableau 2 et le tableau 3 suivant (état juillet 
2020). D’autres développements de la technologie des barrières à filet sont possibles à l’ave-
nir et les valeurs/systèmes actuels doivent être demandés aux fabricants de barrières à filet. 

Tab. 2. Géométries et capacités de charge des filets de protection contre les laves torrentielles (état 
juillet 2020).

Hauteur nominale Largeur nominale Pression d'impact Forces d'ancrage

Jusqu'à Jusqu’à 15 m (sans piliers) Jusqu’à 160 kN/m2 Jusqu’à 350 kN

max. 4.0 m Jusqu’à 25 m (avec piliers) Jusqu’à 160 kN/m2 Jusqu’à 350 kN

max. 6.0 m Jusqu’à 24 m (avec piliers) Jusqu’à 180 kN/m2 Jusqu’à 350 kN

Tab. 3. Géométries et capacités de charge des filets de protection contre les coulées de boue (état 
juillet 2020).

Hauteur nominale Largeur nominale Pression d'impact Forces d'ancrage

2.0–4.0 m Jusqu’à 30 m
(avec hauban intermédiaire également 
plus long)

Jusqu’à 150 kN/m2 Jusqu’à 250 kN

Selon [7], les barrières à filet et autres ouvrages légers de protection contre les laves torren-
tielles et les coulées de boue ne sont pas considérés comme des ouvrages d’accumulation 
dans la législation suisse actuelle. Ainsi, les filets de protection contre les coulées de boue 
ne sont pas soumis à la Loi fédérale sur les ouvrages d’accumulation. 

 
3.1.1 Disposition technique d’un filet de protection contre les laves torrentielles

Le système de support des systèmes standards actuels est constitué de câbles porteurs ten-
dus en travers du torrent, ancrés latéralement dans les berges du torrent. Le filet de réten-
tion est accroché entre les câbles porteurs. L’utilisation des treillis dits secondaires, dont 
les mailles sont plus petites que celles du filet primaire, permet également de retenir les 
matières fines. Deux types de systèmes standards sont actuellement disponibles en Suisse, 
en fonction de la nature du torrent: les systèmes jusqu’à 15 m de portée pour les sections de 
torrent étroites et en forme de V et les systèmes jusqu’à 25 m de portée pour les sections de 
torrent plus larges et en forme de U. Ces derniers sont installés avec un ou plusieurs piliers 
sur lesquels passent les câbles porteurs. Les différents composants d’un système standard 
sont représentés sur la figure 1. Une protection appropriée des composants du filet contre la 
corrosion et l’abrasion garantit une durée de vie spécifique au produit et des coûts d’entre-
tien relativement faibles par rapport aux structures rigides. 

 
3.1.2 Disposition technique d’un filet de protection contre les coulées de boue 

Le filet de protection standard contre les coulées de boue comprend des piliers articulés bou-
lonnés à des fondations en béton. Les piliers sont ancrés dans l’espace de rétention à l’aide 
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des haubans amont comprenant, si nécessaire, des éléments d’absorption d’énergie. Le filet 
primaire est fixé aux câbles porteurs supérieurs et inférieurs. Le treillis secondaire destiné 
à retenir les matières fines est fixé localement au filet primaire (plié en forme de soufflet 
d’accordéon). La bavette de rétention amont est montée en supplément sur le câble porteur 
inférieur et sur le filet primaire et intégrée dans le sol côté amont au moyen d’éléments d’an-
crage appropriés. Les différents composants d’un système standard sont représentés sur la 
figure 2. 

Fig. 1. Vue schématique des composants et de la disposition d’un filet de protection contre les laves 
torrentielles pour les torrents étroits en forme de V, d’après [12].

Fig. 2. Vue schématique des composants et de la disposition d’un filet de protection contre les coulées 
de boue, d’après [12].
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3.1.3 Documents requis pour les produits

Les documents suivants sont obligatoires pour les produits en filets et doivent être soumis 
au maître d’ouvrage:
– manuel du système (spécifique au fabricant);
– manuel d’installation (spécifique au fabricant);
– manuel d’entretien (spécifique au fabricant); 
– déclaration de performance (Declaration of Performance DoP) valide du fabricant, de pré-

férence avec certificat de conformité continu du contrôle de la production en usine et 
numéro d’ETA valide. 

 
Il est par ailleurs recommandé de définir au moins l’utilisation de la barrière à filet par le biais 
d’une convention d’utilisation entre le maître d’ouvrage et le projeteur. 

 
3.2 Aptitude au service et durabilité

3.2.1 Exigences générales

Les exigences fondamentales d’aptitude au service et de durabilité sont satisfaites lorsque 
l’utilisation sans restriction d’un ouvrage pour l’usage prévu et pour la durée de vie conve-
nue est assurée à un coût de maintenance raisonnable. Tandis que les vérifications de la 
sécurité structurale peuvent être réalisées à l’aide de calculs statiques, les exigences en ma-
tière d’aptitude au service doivent également être vérifiées sur la base spécifique au projet. 
En ce qui concerne les barrières à filet standardisées, les aspects suivants, entre autres, 
doivent être pris en compte lors de la vérification de l’aptitude au service: 
– forme et position de l’ouvrage global;
– résistance à l’érosion des berges du torrent (pour les filets de protection contre les laves 

torrentielles);
– protection contre l’affouillement de l’ouverture de base (pour les filets de protection contre 

les laves torrentielles) ou dans la section de déversoir (si conçu pour les débordements);
– résistance à la corrosion de la superstructure et des ancrages, si nécessaire augmentation 

de la durée de vie en choisissant une classe de protection contre la corrosion supérieure;
– déficit fonctionnel de l’ensemble de l’ouvrage, par exemple en raison de:
 – déformations de l’ouvrage dans son ensemble;
 – tassements différentiels dus au poids mort ou au basculement des fondations;
 – fissures dans les fondations en béton et réduction consécutive de l’étanchéité;
 – résistance au gel de la structure en béton;
 – réaction des agrégats alcalins de la structure en béton.
 
Différentes approches de l’aptitude au service et de la durabilité des filets de protection 
contre les laves torrentielles figurent dans [13], entre autres. Une planification soigneuse, un 
entretien nécessaire et des inspections régulières des barrières à filet permettent d’éviter un 
déficit potentiel de durabilité et d’aptitude au service.  

 
3.2.2 Exigences pour ancrages et fondations

Seule la superstructure est incluse dans l’évaluation du produit ETA (voir chapitre 2.1). Lors 
de la planification et de l’exécution, une grande attention doit donc être portée au dimen-
sionnement et à la construction des ancrages et des fondations. Les conditions pour les 
ancrages et les fondations sont spécifiques au produit et au site. Dans l’idéal, on dispose 
d’un profil géologique détaillé du lieu de la barrière et on effectue des essais d’arrachement 
des ancrages pour déterminer le frottement latéral extérieur du terrain. Ci-après une liste 
des facteurs déterminants afin d’assurer une transmission de charge permanent des forces 
résultantes de la superstructure dans le sol:
– données du fabricant sur les forces d’ancrage des barrières à filet, y compris les facteurs 

de sécurité; 
– évaluation des paramètres géotechniques du sol (frottement latéral, etc.);
– utilisation de mortiers d’ancrage homologués (voir la liste des mortiers d’ancrage ap-

prouvés selon l’OFEV en [5]), essais de mortier sur place, surveillance de la température 
de pose du mortier et du temps de durcissement pour l’assurance qualité;
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– définition de la classe de protection contre la corrosion selon la norme SIA 267 [29] avec 
le maître d’ouvrage;

– alignement des ancrages en direction des câbles; 
– espacement suffisant entre ancrages pour éviter la superposition/réduction de leur rayon 

d’action;  
– utilisation de têtes d’ancrage flexibles pour éviter la réduction de la capacité de charge de 

l’ancrage; 
– éventuellement, utilisation d’ancrages autoforants si le trou de forage n’est pas stable, ou 

forage tubé avec emploi de chaussettes en tissu; 
– mise en œuvre d’injections supplémentaires de mortier pour obtenir une colonne de 

mortier d’ancrage reliée solidairement au sol et à l’ancrage;
– protection contre la corrosion, en particulier dans la zone de la tête d’ancrage, si néces-

saire avec de petites fondations en béton;
– protection du corps d’ancrage contre l’érosion pour maintenir la longueur d’ancrage re-

quise;
– réalisation d’essais de traction sur les ancrages; 
– surveiller la formation de lentilles de glace sur la barre d’ancrage en hiver.
 
Les longueurs d’ancrage, et donc également les longueurs de forage, dépendent fortement 
des propriétés du sol. Afin de maintenir les longueurs d’ancrage dans une fourchette tech-
niquement raisonnable et économiquement justifiable, il convient de privilégier les sites 
d’installation répondant aux exigences suivantes en ce qui concerne le sol:  
– roche ou roche meuble, stable, frottement latéral suffisant; 
– faible couverture de roches meubles et faible proportion de matières organiques dans la 

couche de surface; 
– pas ou peu de clivages, orientation favorable des éventuelles surfaces de cisaillement;
– pas d’eaux de clivage ou d’eaux interstitielles dans les forages; 
– pas de strates géologiques pouvant réagir de manière sensible au forage ou à l’apport de 

mortier; 
– pas de zone de sources.

3.2.3 Exigences pour la superstructure

Pour que l’ouvrage soit pris en compte dans l’aménagement du territoire, une durée de 
vie de 50 ans doit être garantie selon PROTECT [23]. Pour les filets de protection contre les 
coulées de boue, ladite approche pour une superstructure à durée de vie limitée est décrite 
dans [36]. Le fabricant de la barrière à filet doit fournir la preuve d’une protection adéquate 
contre la corrosion des composants du filet. Par ailleurs, une construction appropriée et, si 
l’ouvrage présente un risque de débordement, un élément de protection contre l’abrasion 
spécifique au produit aident à préserver la structure pendant sa durée de vie. Après un évé-
nement, la barrière à filet doit être inspectée et, si nécessaire, réparée.  

 
3.3 Prise en compte des conditions locales dans la planification

3.3.1 Conception et disposition sur le terrain

Ci-après, une sélection de points importants à prendre en compte lors de la conception et de 
la disposition des barrières à filet dans le terrain ou le torrent est donnée: 
 
Filets de protection contre les laves torrentielles
– Ne pas disposer de barrières à filet dans les coudes du torrent afin de prévenir l’érosion sur 

la rive concave. Le cas échéant, des mesures supplémentaires de stabilisation de la berge 
du torrent sont nécessaires.

– Prendre en compte l’ouverture de base.
– Assurer une protection contre l’abrasion en cas de débordement éventuel.
– Garantir des voies d’écoulement et une protection appropriée contre l’affouillement en aval 

des barrières à filet.
– Tenir compte des autres dangers naturels liés au site lors du dimensionnement (exemple: 

chutes d’arbres, avalanches, etc.)
– Garantir l’accessibilité pour l’entretien et la maintenance.
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– Inclure dans les considérations économiques l’augmentation des coûts d’entretien en cas 
de forte activité des laves torrentielles d’un torrent.

– Développer un concept de gestion des matériaux pour la phase d’exploitation et identifier 
les sites de dépôt des matériaux. 

 
Filets de protection contre les coulées de boue
– Envisager la mise en place d’une bavette de rétention amont.
– Assurer une protection contre l’abrasion en cas de débordement éventuel.
– Tenir compte du ruissellement de surface ou de l’évacuation de l’eau de la barrière au 

moyen d’un drainage ou d’une déviation d’eau.
– Assurer des corridors pour la faune avec des passages et des chevauchements de filets 

appropriés.
– Adapter la suspension intermédiaire au passage de la faune.
– Vérifier les ravines et les buttes de terrain lors du piquetage.
– Vérifier la profondeur de la surface de glissement par rapport à la longueur de l’ancrage.
– Tenir compte des autres dangers naturels liés au site lors de la conception (exemple: 

chutes d’arbres, avalanches, etc.).
– Garantir l’accessibilité pour l’entretien et la maintenance.
– Développer un concept de gestion des matériaux pour la phase d’exploitation et identifier 

les sites de dépôt des matériaux. 
 
Les aspects généraux suivants ont été mis en évidence lors de l’installation de barrières à 
filet flexibles: 
– Les travaux de forage pour les ancrages nécessaires dans la roche ou la roche meuble 

peuvent être réalisés avec un affût de forage léger et une pelle araignée.
– En raison du faible volume et du poids des éléments d’installation, le matériel peut être 

transporté sur le site par camion ou par hélicoptère, ce qui s’avère souvent être une solu-
tion économiquement viable.

– Les grandes excavations préalables peuvent être évitées.
– Les sites d’installation et de manutention à grande échelle ne sont pas nécessaires.
– La durée des travaux de construction est limitée à quelques mois, tandis que l’installation 

effective du filet nécessite quelques jours.

3.3.2 Conditions écologiques et écomorphologiques

Visuellement, les barrières à filet constituées de structures filigranes s’intègrent relativement 
bien au paysage. Les filets de protection contre les laves torrentielles, offrant un espace de 
rétention à ouverture de base au-dessus du lit du torrent (voir chapitre 6.2.2), permettent le 
passage de la plupart des espèces animales et n’entravent pas la mobilité des poissons. Le 
transport naturel du charriage n’est généralement pas limité par ces barrières à filet et l’état 
d’origine du lit du torrent est préservé. Si, toutefois, le lit du torrent doit être stabilisé en des-
sous du filet au moyen d’une rampe en enrochement ou d’autres moyens, la pente du lit et 
les hauteurs de seuil admissibles de ces ouvrages doivent être respectées afin de permettre 
la migration piscicole (en consultation avec les autorités compétentes et en fonction de la po-
pulation piscicole). Si les barrières à filet sont laissées dans le lit du torrent lorsqu’elles sont 
remplies ou si elles sont remblayées mécaniquement pendant la construction et servent donc 
à stabiliser le lit en tant qu’ouvrage de seuil, les aspects à considérer relatifs aux impacts éco-
logiques sont les mêmes que ceux pour les autres ouvrages en forme d’escalier ou de seuil. 

Les filets de protection contre les coulées de boue ont un impact écologique sur la faune 
similaire à celui des filets de protection contre les chutes de pierres. Lors de la planification 
de ces ouvrages linéaires, il faut avant tout tenir compte des passages et des zones de tran-
quillité pour la faune. Une suspension intermédiaire avec séparation des câbles porteurs 
doit être adaptée au passage des animaux. Les petits organismes tels que les insectes, les 
amphibiens, les reptiles et les petits mammifères de type fouines ou souris peuvent passer à 
travers les mailles des filets sans restriction.

Lors du choix du site d’installation et en fonction du projet, il convient de clarifier si des 
mesures de planification spéciales sont nécessaires ou non pour des raisons de protection 
des eaux et de la nature (exemple: utilisation des éléments galvanisés dans les zones de pro-
tection ou périodes de fermeture de la chasse). Les exigences en la matière figurent dans la 
législation actuelle (LEaux, LPN et OACE et [4]). 
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3.4 Surcharge des barrières à filet

Les mesures techniques sont prévues pour un événement de référence défini lors de la plani-
fication des mesures. Des événements plus importants, c’est-à-dire des volumes plus impor-
tants ou des charges plus élevées, restent toutefois possibles et ne devraient pas entraîner 
de défaillance des barrières à filet de type effondrement ou de détérioration de la situa-
tion initiale avec des quantités de charriage plus importantes. Un éventuel dépassement de 
l’évènement de référence peut entraîner une surcharge, causant alors un dépassement de la 
capacité de charge ou de la capacité volumique d’une barrière à filet. Les composants indi-
viduels peuvent être amenés à se rompre (rupture des câbles, des composants du filet, des 
ancrages, etc.). Une défaillance simultanée, de type effondrement, de tous les composants 
du système est peu probable. Dans le cas des barrières à filet, le débordement, le contour-
nement latéral d’une barrière ou l’affouillement des berges du torrent peuvent également 
entraîner une réduction de la fonction de protection d’une barrière à filet (dépassement des 
limites géométriques du système). 

Il est important que les conséquences d’un cas de surcharge soient décrites dans le projet et 
qu’il soit précisé comment ces dernières peuvent être gérées par des mesures techniques, 
organisationnelles ou d’aménagement du territoire. Par conséquent, des déclarations spéci-
fiques au projet doivent être faites sur les sujets suivants (sélection): 
– Une partie des laves torrentielles ou des coulées de boue se dépose-t-elle en dessous de la 

barrière à filet ?
– D’autres matériaux peuvent-ils être mobilisées en dessous de l’ouvrage de protection? 
– Les matériaux débordants peuvent-ils être évacués sans dégâts?
– La situation s’aggrave-t-elle sensiblement pour l’infrastructure à protéger en cas de sur-

charge?
– Des mesures structurelles ou de planification supplémentaires sont-elles alors nécessaires?
– Des mesures organisationnelles supplémentaires (exemple: alarmes, points d’intervention, 

planification d’urgence) sont-elles nécessaires et doivent-elles être prévues?
 
 
Toutes les barrières à filet labelisées CE ne sont pas couvertes par défaut par leur déclaration 
de performance:
– Pour la plupart des filets de protection contre les laves torrentielles labelisés CE, le débor-

dement d’une barrière par l’évènement de référence est vérifié par des tests sur le terrain 
et des simulations. 

– Les filets de protection contre les coulées de boue ne sont généralement pas dimension-
nés pour le débordement.

 
Si le débordement n’est pas garanti par le fabricant, ce cas doit être considéré et vérifié séparé-
ment lors du dimensionnement (voir également les chapitres 6.2.5 et 6.3.3). Des informations 
sur les déclarations de performance actuelles peuvent être obtenues auprès des fabricants de 
barrières à filet. Le comportement d’une lave torrentielle, d’une coulée de boue et d’une bar-
rière à filet en cas de débordement (et surtout en cas de surcharge) peut être estimé par une 
modélisation appropriée.
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4 Dégâts sur les barrières à filet et prévention 

4.1 Vue synoptique des dégâts

Entre 2007 et l’été 2020, environ 80 filets de protection contre les laves torrentielles et 30 fi-
lets de protection contre les coulées de boue ont été installés en Suisse. Ces filets ont permis 
d’acquérir de l’expérience, d’observer les éventuels dégâts et d’en tirer des leçons. L’expé-
rience a montré que des dégâts sur les éléments du système et une réduction de l’aptitude 
au service des barrières à filet comme représentés sur la figure 3 peuvent se produire.

Les dégâts sur la superstructure des filets de protection contre les laves torrentielles et les 
coulées de boue, tels que les ruptures de câbles et de filets, les piliers déformés et autres dé-
gâts similaires, ne devraient se produire dans les barrières à filet certifiées et soigneusement 
exécutées que quand les valeurs de dimensionnement sont dépassées. Pour cette raison, les 
dégâts dus à une surcharge ne sont pas traités dans les chapitres suivants. 

Fig. 3. Vue d’ensemble des dégâts et d’éventuelles pertes d’aptitude au service d’un filet de protection 
contre les laves torrentielles (en haut) et d’un filet de protection contre les coulées de boue (en bas).
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4.2 Dégâts et mesures de prévention

La plupart des dégâts et des pertes d’aptitude au service des barrières à filet décrits sur la 
figure 3 peuvent être évités grâce à une planification, conception, disposition et une construc-
tion de qualité. Les déformations élastiques et plastiques des barrières à filet, en particulier 
des éléments d’absorption d’énergie, font partie du comportement sous charge des barrières 
à filet et sont nécessaires au bon fonctionnement du système. Ces éléments peuvent être 
remplacés après un événement (voir également le chapitre 8). Le tableau 4 montre les dif-
férents types de dégâts ainsi que les éventuelles pertes d’aptitude au service et décrit les 
mesures de prévention possibles. 

Tab. 4. Dégâts possibles et mesures de prévention.

  Dégâts sur les composants du système en raison de déformations, endommagement de la 
  protection contre la corrosion

Dégât
Endommagement de la protection anti-corrosion de 
composants individuels dû à l’abrasion, à l’exemple des 
éléments de protection contre l’abrasion d’un filet de 
 protection contre les laves torrentielles.

Mesures de prévention 
La prévention n’est possible que dans une mesure limitée 
car l’abrasion se produit toujours pendant le débordement. 
Les parties du filet et les éléments de protection contre 
l’abrasion peuvent généralement être remplacés s’ils sont 
endommagés. Image: [B]

Dégât
Élément d’absorption d’énergie déformé plastiquement, 
à l’exemple d’un filet de protection contre les coulées de 
boue.

Mesures de prévention
Aucune. Dans le cas des éléments d’absorption d’énergie, 
la déformation plastique fait partie du comportement du 
système sous charge et est nécessaire au bon fonction-
nement du système. Les éléments d’absorption d’énergie 
déformés plastiquement peuvent être remplacés.
Image: [D]

Dégât
Déformation plastique des piliers, des plaques de base 
ou de leurs éléments de liaison, à l’exemple d’un filet de 
protection contre les coulées de boue. 

Mesures de prévention 
Si nécessaire, renforcement des profils de piliers, des 
plaques de base et des éléments de liaison. Les piliers, les 
plaques de base et les éléments de liaison déformés plas-
tiquement peuvent être remplacés après un événement. 
Pour la disposition d’une fondation en béton  correctement 
ancrée à l’arrière, voir Figure 16.
Image: [D]

Dégât
Basculement de la fondation du pilier (côté droit de 
l’image) avec cisaillement consécutif de la plaque de base, 
à l’exemple d’un filet de protection contre les coulées de 
boue.

Mesures de prévention 
Intégration suffisante des fondations dans le sol ainsi 
 qu’intégration suffisante des micropieux (ancrages de 
 traction et de compression) dans les couches stables du sol.
Image: [G]
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  Dégâts sur l’ensemble du système en raison de l’affouillement des fondations ainsi que du  
  glissement ou de la reptation de la rive latérale.

Dégât
Affouillement des fondations d’un ancrage des câbles, à 
l’exemple d’un filet de protection contre les laves torren-
tielles. 

Mesures de prévention 
Intégration suffisamment profonde de toutes les fondations 
d’ancrage. Prévoir une protection suffisante contre l’éro-
sion. Si possible, placement des ancrages pour les haubans 
amont en dehors du lit du torrent, dans la berge du torrent. 
Image: [C]

Dégât
Fondations de piliers affouillées, à l’exemple d’un filet de 
protection contre les laves torrentielles.

Mesures de prévention 
Intégration suffisamment profonde de toutes les fondations 
de piliers dans le sol. Placement des fondations des piliers 
au bord du torrent; intégration des fondations dans la pro-
tection contre l’affouillement, qui se présente sous la forme 
d’un enrochement scellé dans du béton maigre. 
Image: [B] 

Dégât
Affouillement du lit du torrent sous un filet de protection 
contre les laves torrentielles, entraînant un élargissement 
important de l’ouverture de base. 

Mesures de prévention 
Choix d’un emplacement pour la barrière avec une cou-
verture de sol aussi faible que possible et un lit du torrent 
stable. Sinon, prévoir une protection contre les affouille-
ments avec une disposition en profondeur suffisante dans 
le sol et une largeur suffisamment dimensionnée en amont 
et en aval du lieu de la barrière. Des valeurs empiriques et 
des  recommandations sont décrites en [13]. Image: [G]

  Autres dégâts ou pertes d’aptitude au service

Pertes d’aptitude au service
Lessivage latéral d’un filet de protection contre les laves 
torrentielles dû à des contournements et à l’érosion des 
berges. 

Mesures de prévention 
Choix d’un emplacement de barrière avec une couverture 
de sol aussi faible que possible. Sinon, stabilisation perma-
nente du versant latéral autour des ancrages (protection 
contre l’érosion), afin qu’il ne puisse pas glisser ou être 
 affouillé. Construction de filets de protection de  préférence 
sur des tronçons de torrent rectilignes (à savoir pas dans 
les courbes ou les coudes du torrent). Image: [G]

Dégât 
Débordement, à l’exemple d’un filet de protection contre 
les coulées de boue dimensionné pour un cas de charge 
plus petit.

Mesures de prévention 
Renforcement des composants du filet de protection contre 
les coulées de boue, installation d’éléments de protection 
contre l’abrasion, sélection d’un type de filet ayant une 
capacité de charge plus élevée et/ou une hauteur nominale 
plus grande. Image: [H]
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Dégât
Impact d’un arbre sur une barrière à filet.

Mesures de prévention
Déboisement régulier le long des barrières à filet.
Image: [D]

Dégât 
Déplacement des fondations et/ou des ancrages en raison 
de la reptation ou du glissement du versant, à l’exemple 
d’un filet de protection contre les laves torrentielles.

Mesures de prévention
Si possible, choisir l’emplacement de la barrière en dehors 
des zones de reptation et des versants en glissement. Tenir 
compte des surfaces de glissement lors de la conception 
des ancrages. 
Image: [E]
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5 Aide à la décision pour la planification des barrières à filet

5.1 Schéma décisionnel 

Le diagramme suivant résume les principaux éléments pouvant servir de critères décision-
nels essentiels lors de la planification et du choix en faveur ou en défaveur du recours à des 
filets de protection contre les laves torrentielles et les coulées de boue. Les aspects généraux 
à prendre en compte, tels que l’inspection des ouvrages de protection et leur entretien ou 
leur surcharge, ne sont pas explicitement répertoriés.

5.2 Évaluation qualitative des barrières à filet par rapport à des  
 ouvrages rigides

Compte tenu des critères décisionnels mentionnés sur la figure 4 ainsi que d’autres aspects, 
les barrières à filet flexibles (barrières standards labelisées CE, voir chapitre 3.1) présentent 
des avantages et des inconvénients par rapport aux ouvrages de protection rigides. Les deux 
types de mesures ont été comparés de manière qualitative (voir Tab. 5). Bien entendu, l’éva-
luation dépend du contexte local et doit être vérifiée en fonction du projet. 

Fig. 4. Critères décisionnels pour le recours aux filets de protection contre les laves torrentielles et les
coulées de boue. Les abréviations indiquent à quel type de processus s’applique la question respective.

LT: Filet de protection contre laves torrentielles
CB: Filet de protection contre coulées de boue

−Accessibilité: L'accès au chantier n'est-il possible qu'avec des équipements d'installation hors piste? 
(LT/CB)

−Espace requis: L'espace requis pour la (les) barrière(s) est-il donné seulement sans effectuer de 
grandes déblais à l'avance? (LT/CB)

−Emplacement du filet: L'emplacement de l'installation se trouve-t-il dans une section de canal 
rectiligne? (LT)
Le site se prête-t-il à une structure à filet malgré les ravines et les cambrures du terrain? (CB)

−Ancrages: Les ancrages sont-ils réalisables dans les berges latérales? (LT)
Les ancrages sont-ils intégrés à un niveau plus profond que la surface de glissement? (CB)

−Drainage: L'eau drainée peut-elle être évacuée de manière contrôlée? (CB)
−Temps d'installation: Le temps d'installation de la structure est-il limité par des conditions 

extérieures? (LT/CB)

−Fréquence des événements: Faut-il s'attendre à des événements rares? (LT/CB)
−Durée de vie: Une durée de vie de 25 ans pour les structures selon la déclaration CE est-elle 

suffisante? (LT/CB)
−Consommation de matériaux: Envisage-t-on une faible consommation de matériaux? (LG/CB)
−Transfert de charge: Le transfert de charge dynamique est-il préférable à un impact rigide? (LT/CB)
−Effets de drainage: La perméabilité maximale et l'effet de drainage élevé de la structure sont-ils 

importants ? (LT/CB)
−Rentabilité économique: peut-on démontrer un rapport coût-bénéfice favorable et existe-t-il un 

avantage économique par rapport aux options conventionnelles? (LT/CB)

−Zones de protection: Le site d'installation est-il situé en dehors des zones de protection? (LT/CB)
−Passage pour les organismes vivants: Le passage est-il central pour les petits animaux? (LT/CB)

Le passage des poissons doit-il être garanti? (LT)
Y a-t-il des couloirs à faune qui doivent être maintenus (séparation des câbles de rives)? (CB)

−Passage de charriage: Le passage de charriage doit-il être maintenu pendant le débit normal de 
l’eau? (LT)

−Paysage : L'impact sur le paysage doit-il être maintenu à un faible niveau? (CB)

Mise en oeuvre
structurelle
sur le site

Mise en oeuvre
économique et 

technique

Aspects écologiques

Autres procédures de 
planification voir chapitre 10

Question spécifiques (Sélection)Critères
principaux
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Le tableau 5 compare une structure rigide en béton armé, dotée d’une ouverture de base et 
d’une section de déversoir, avec un filet de protection contre les laves torrentielles labelisé 
CE ayant la même géométrie, le même volume de rétention et la même capacité de charge, 
et ce au même emplacement dans un torrent raide de la région des Préalpes. L’accessibilité 
pour la purge après un événement est supposée être assurée en amont de la barrière. La 
comparaison n’a qu’un caractère indicatif, n’est pas exhaustive et ne porte que sur les cri-
tères pour lesquels il existe des différences significatives entre les types de structures. 

Tab. 5. Comparaison qualitative entre les barrières à filet et les ouvrages rigides en béton armé, sur la 
base de différents critères d’évaluation.
 

Critère d'évaluation Évaluation qualitative

Barrière à filet (système standard) Ouvrage en béton armé

 1. Mise en œuvre de l’ouvrage à l’emplacement choisi

Site d’installation  
et utilisation des 
 ressources

Faible volume de transport et utilisation 
des ressources. Par conséquent, même 
les emplacements éloignés peuvent être 
desservis de manière économique par 
hélicoptère.

Volume de transport et utilisation 
des ressources plus importants. 
La mise en œuvre sur des empla-
cements éloignés est donc plus 
complexe et plus coûteuse.

Emprise Emprise pour le site et l'ouvrage d'instal-
lation généralement plus petite.

Emprise pour le site et l'ouvrage 
d'installation généralement plus 
grande.

Machines et équipe-
ments

Souvent, utilisation d'équipements plus 
légers (par exemple, affût de forage), 
utilisation possible de pelle araignée.

Généralement, machines de chantier 
et équipements plus lourds (par 
exemple bétonnière, pelle à chenille) 
utilisés, éventuellement installation 
de blondins, etc., nécessaires.

Durée des travaux/ 
sécurité au travail

Durée des travaux généralement plus 
courte et ainsi période de séjour dans la 
zone de danger plus courte. 
Peut être réalisée sans excavations préa-
lables, donc en règle générale, moins de 
phases de chantier critiques escomptées.

Durée des travaux généralement 
plus longue et période de séjour 
dans la zone de danger plus longue. 
En raison d’excavations préalables, 
plus de phases de chantier critiques 
escomptées.

 2. Mise en œuvre économique et technique

Dimensions de l'ou-
vrage et volume de 
rétention

Limités pour les systèmes standards, 
sinon construction d'ouvrages spéciaux 
nécessaire.

Selon prescriptions ordinaires de 
construction, très grandes dimen-
sions et volumes de rétention 
possibles.

Possibilités d'exten-
sion et de rehausse-
ment

Extension/rehaussement possible sous 
conditions.

Extension/rehaussement générale-
ment plus aisé, mais à vérifier sur le 
plan statique.

Expérience en matière 
de planification

Technologie plutôt nouvelle avec moins 
de normes, valeurs comparatives et em-
piriques disponibles.

Technologie établie depuis long-
temps avec des normes établies et 
de nombreuses valeurs empiriques 
disponibles.

Coûts de construction Pour un système standard, coûts généra-
lement plus bas.

Pour des dimensions comparables, 
coûts généralement plus élevés.

Coûts d'entretien Fortement dépendants de la fréquence 
des sollicitations et de la durée de vie 
requise.

Moins dépendants de la fréquence 
des sollicitations.

Durée de vie 25 ans 80 ans

Besoin en matériaux  
de construction

Besoins généralement plus bas. Pour des dimensions comparables, 
largeur et hauteur semblables, be-
soins généralement plus élevés.

Effets/charges Impact sur un ouvrage réagissant de ma-
nière flexible dynamique, donc réduction 
des pics de charge.

Impact sur un ouvrage rigide, donc 
forces dynamiques et pics de charge 
plus élevés.
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Critère d'évaluation Évaluation qualitative

Barrière à filet (système standard) Ouvrage en béton armé

 2. Mise en œuvre économique et technique (suite du tableau)

Effet de drainage et 
risque d’obstruction

Passage de l'eau possible sur toute la 
surface du filet, donc meilleur effet de 
drainage.

Effet de drainage réduit, risque 
d’obstruction plus grand.

Effet de rétention/ 
Débit de restitution 
maximal

Effet de rétention limité sur le débit 
d’eau/l'onde de crue, donc débit plus 
élevé à l'aval, où une remobilisation du 
charriage est possible.

Atténuation du débit en aval de 
l'ouvrage, donc tendance à une 
mobilisation du charriage plus faible 
à l'aval.

 3. Aspects écologiques

Passage des petits  
animaux et des  
poissons

Passage équivalent pour les poissons, 
meilleur passage pour les petits animaux.

Passage équivalent pour les pois-
sons, passage plus réduit pour les 
petits animaux.

Aspect paysager Structure plus filigrane, impact visuel 
réduit.

Structure plus massive, impact 
visuel plus important.

 4. Inspection et entretien des ouvrages de protection

Entretien opérationnel Besoin de contrôles et d'inspections 
réguliers équivalent, toutefois robustesse 
des éléments du système plus faible. En 
cas d'événements fréquents, effort de 
réparation plus important.

Besoin de contrôles et d'inspections 
réguliers équivalent, mais plus 
grande robustesse des éléments du 
système. Plus adapté aux événe-
ments fréquents.

Purge Prestations équivalentes. Prestations équivalentes.

 5. Surcharge/risque résiduel

Surcharge/risque 
 résiduel

Pour les deux types de structures, les causes et conséquences possibles en cas 
de surcharge ainsi que les risques résiduels doivent être clarifiés de manière 
spécifique au projet.

5.3 Possibilités d’utilisation des barrières à filet

Sur la base de l’évaluation qualitative et de l’expérience pratique, les filets flexibles de pro-
tection contre les laves torrentielles et les coulées de boue sont particulièrement adaptés aux 
types d’emploi et aux mesures suivants:
– mesures en terrain difficile d’accès;
– mesures temporaires; 
– mesures d’urgence; 
– en complément des mesures rigides dans le cadre d’un concept de protection intégrée; 
– lors de conditions locales sensibles où des mesures rigides ne sont pas envisageables 

pour des raisons liées au paysage ou à la biosphère.
 
L’utilisation de barrières à filet comme mesures de protection des objets, notamment en 
cas de coulées de boue, est possible. En Suisse, les procédures d’autorisation varient d’un 
canton à l’autre. Il est important que l’inspection et l’entretien par les propriétaires fonciers 
(souvent privés) soient clairement réglés et garantis. 

 
5.4 Questions fréquemment posées sur les barrières à filet (FAQ) 

Les décideurs et les parties prenantes sont souvent confrontés à la question fondamentale 
de savoir si les barrières à filet peuvent être mise en œuvre dans un cas spécifique. Les ré-
ponses suivantes aux questions fréquemment posées peuvent aider à se positionner pour 
ou contre le recours aux barrières à filet. L’accent est mis sur les questions spécifiques aux 
filets. La liste des questions et des réponses n’est en aucun cas exhaustive et doit être mise à 
jour au besoin. De plus amples informations sont disponibles auprès des fabricants de filets 
ainsi que sur la page d’accueil de cette publication. 



24

WSL Berichte, Rapport 114, 2021

Guide pratique: Filets de protection contre laves torrentielles et coulées de boue

– Comment assurer un grand volume de rétention sans ouvrages spéciaux?
Plusieurs filets de protection contre les laves torrentielles disposés en série (systèmes labeli-
sés CE qui couvrent le cas de charge du débordement) peuvent générer ensemble un volume 
de rétention plus important qu’un seul filet de protection. 

– Quelle est la durée de vie d’une barrière à filet?
Sans impact, on peut supposer une durée de vie de 25 ans pour l’ouvrage. Après un évé-
nement, la barrière doit être purgée et réparée. Une fois la barrière à filet réparée selon les 
règles de l’art, sa durée de vie doit être réévaluée. 

– Quel est l’avantage d’une barrière à filet par rapport aux ouvrages rigides en termes de 
coûts à prévoir? 

Dans de nombreux cas, les barrières à filet peuvent être réalisées comme des alternatives 
équivalentes aux ouvrages rigides en béton. Pour l’évaluation, il est important de considé-
rer l’ensemble du cycle de vie, y compris les coûts d’entretien. Pour un projet spécifique, il 
est utile de réaliser une analyse coûts-bénéfice. Il est également possible de déterminer les 
coûts du cycle de vie de la barrière afin de démontrer sa viabilité économique. En termes 
d’installation, de besoin en matériaux et de durée des travaux, le recours aux barrières à 
filet a souvent un impact positif sur les coûts. Cependant, le facteur décisif de la rentabilité 
est la fréquence de remplissage et d’utilisation de la structure. Dans les bassins versants, 
notamment, où les événements sont fréquents, les barrières à filet sont moins rentables en 
raison de leur durée de vie plus courte, des limitations en termes de robustesse de certains 
éléments du système et des coûts de réparation plus élevés. 

– Les barrières à filet sont-elles soumises à un permis de construire et peuvent-elles béné-
ficier de subventions?

Les barrières à filet sont toujours soumises à un permis de construire. Toutefois, l’éligibilité 
aux subventions ne dépend pas du type de construction mais des exigences auxquelles un 
projet doit répondre (adéquation au besoin, efficacité économique, conformité légale) et des 
conditions générales. Dans de nombreux cas, les mesures de protection avec barrières à filet 
ont répondu aux exigences d’éligibilité à la subvention. Il est recommandé de s’assurer au 
préalable, auprès des autorités compétentes, que les barrières à filet peuvent être approuvées 
en tant que mesures de protection et ainsi bénéficier de subventions. 

– En combien de temps une barrière à filet peut-elle être construite?
La procédure d’obtention d’un permis de construire (planification du projet, procédure 
de mise à l’enquête, délais d’opposition, etc.) est comparable à celle d’un ouvrage rigide 
et prend donc un temps similaire. Une barrière à filet standardisée peut être installée en 
quelques semaines après obtention du permis de construire et dès que les conditions mé-
téorologiques le permettent.  

– Où les matériaux sont-ils déposés après un événement? 
La question du dépôt des matériaux humides collectés dans la zone de rétention de la bar-
rière à filet doit être clarifiée à un stade précoce, comme c’est également le cas pour les struc-
tures rigides. Par conséquent, il convient de définir, au cours de la phase de planification, des 
voies d’accès et des sites d’élimination appropriés, ainsi que des sites de réalimentation du 
charriage en aval du filet pour la gestion du charriage, et de tenir compte des coûts y relatifs. 

– Dans quelle mesure une solution recourant aux filets est-elle écologique et durable par 
rapport aux ouvrages rigides?

Les ouvertures de maille relativement grandes et l’ouverture de base des filets de protection 
contre les laves torrentielles offrent un bon passage des poissons et petits animaux. Concer-
nant le développement durable, une évaluation écologique spécifique au projet doit être 
réalisée dans le cadre de l’étude des variantes du projet. 

– Comment les filets de protection contre les laves torrentielles s’intègrent-ils dans le pay-
sage?

Contrairement aux ouvrages de protection massifs en acier et en béton, les filets de pro-
tection contre les laves torrentielles sont relativement discrets visuellement et s’intègrent 
généralement bien au paysage. Ils sont à peine visibles de loin. 



25

WSL Berichte, Rapport 114, 2021

C. Berger, M. Denk, C. Graf, L. Stieglitz, C. Wendeler

– Comment les barrières à filet sont-elles purgées?
Les barrières à filet sont généralement purgées du côté amont au moyen d’une pelle arai-
gnée ou d’une pelle à chenilles classique. Après une première vidange, les barrières à filet 
peuvent être ouvertes et les éléments endommagés remplacés. Les ancrages et les fonda-
tions restent en général intacts.

– Les barrières à filet comptent-elles parmi les mesures de protection structurelles et 
doivent-elles être inscrites au cadastre cantonal des ouvrages de protection? 

Depuis quelques années, les barrières à filet sont venues enrichir la gamme des ouvrages de 
protection contre les laves torrentielles et les coulées de boue. L’entretien, la purge et la répa-
ration doivent être assurés de la même manière que pour les ouvrages de protection rigides. 
Les barrières à filet doivent donc également être inscrites dans les cadastres cantonaux des 
ouvrages de protection concernés.  

– Où obtenir des informations sur les modélisations conformes des processus d’écoule-
ment?

Les instituts de recherche, les réseaux et associations scientifiques effectuent des recherches 
et publient régulièrement leurs travaux sur les processus d’écoulement et leur modélisation. 
Une sélection de publications se trouve dans la bibliographie du présent guide pratique.

– Quelle est la perméabilité d’un filet de protection contre les laves torrentielles ou contre 
les coulées de boue, et quelle doit être la taille de l’ouverture de base d’un filet de protec-
tion contre les laves torrentielles?

La perméabilité des barrières à filet dépend fortement du processus, de la zone concernée 
et des matériaux à retenir; il est donc impossible de répondre de manière générale. En ce 
qui concerne la perméabilité des filets, le WSL a réalisé des expériences à petite échelle sur 
le rapport entre la taille des mailles et la granulométrie déterminante (voir [37] pour plus de 
détails). 

L’influence de la profondeur d’écoulement sur l’obstruction de l’ouverture de base des filets 
de protection contre les laves torrentielles a été étudiée en [37]. Des informations spécifiques 
sur le dimensionnement de l’ouverture de base sont données au chapitre 6.2.3.





27

WSL Berichte, Rapport 114, 2021

C. Berger, M. Denk, C. Graf, L. Stieglitz, C. Wendeler

Partie technique
 
6 Élaboration de scénarios et dimensionnement des  
 paramètres du système

6.1 Élaboration de scénarios pour les laves torrentielles et les coulées  
 de boue

Les cartes de dangers, les informations complémentaires contenues dans le rapport tech-
nique et les fiches d’information fournissent des indications initiales sur les scénarios d’évé-
nements et les paramètres d’écoulement. Pour le dimensionnement proprement dit et la 
détermination de l’événement de référence, il convient toutefois d’apporter des précisions 
supplémentaires afin que l’évaluation soit adaptée au problème à résoudre et à la phase de 
planification. L’évaluation de l’effet des mesures de protection est réalisée selon PROTECT 
[23]. Par ailleurs, le comportement en cas de surcharge d’une structure doit être clarifié et 
pris en compte dans la conception et le dimensionnement. Les incertitudes dans l’évalua-
tion des dangers naturels en général et dans l’estimation des dimensions des événements 
en particulier doivent toujours être prises en compte. Elles peuvent être indiquées par des 
fourchettes de valeurs et doivent être déclarées ouvertement. 

Les laves torrentielles et les coulées de boue se caractérisent par des bouffées soudaines d’un 
mélange d’eau et de solides. La teneur en matériaux solides prédomine, ce qui se traduit par 
des densités élevées du mélange. Par conséquent, des composants individuels lourds et de 
grande taille peuvent être transportés à la surface de l’écoulement ou à proximité. La teneur 
en eau du mélange, associée à la pente du torrent ou du versant, définit la vitesse d’écoule-
ment. La combinaison entre hauteurs d’écoulement, vitesses et densités élevées ainsi que 
la présence de grands blocs individuels, en partie, créent des forces énormes qui agissent 
directement sur les structures, de façon ponctuelle et/ou surfacique. La détermination des 
paramètres d’écoulement est donc l’élément central du dimensionnement des ouvrages. 
Davantage d’informations sont par exemple disponibles sous [21]. Les zones et les para-
mètres d’impact qui découlent d’un évènement peuvent être déterminés et évalués à l’aide 
de modèles numériques. 

Dans l’élaboration de scénarios, la fréquence et le volume des laves torrentielles sont des 
variables d’événement déterminantes, en particulier pour le choix de mesures de protection 
appropriées. Pour plus de précisions, des méthodes éprouvées telles que SEDEX [14] et 
Gertsch [17] peuvent être utilisées. Elles se basent sur des estimations sur le terrain ou sur 
des considérations théoriques et comparent les résultats avec des valeurs issues de for-
mules empiriques. En ce qui concerne le volume des matériaux solides, il convient de faire 
une distinction claire, pour les laves torrentielles, entre l’événement global et les bouffées 
individuelles. Il convient également de savoir au préalable s’il faut s’attendre à des mélanges 
visqueux ou granulaires, de quelle manière les événements se développent et si le bois flot-
tant joue un rôle décisif. 

Dans les régions alpines, les laves torrentielles peuvent atteindre des volumes de quelques 
100 m3 à plusieurs 100 000 m3. Les vitesses d’écoulement sur le cône alluvial atteignent 1 à 

Tab. 6. Ordre de grandeur des paramètres d’écoulement déterminants des laves torrentielles (basé sur 
diverses sources).

Paramètre Unité Ordre de grandeur Remarque

Vbouffée,réel [m3] 100–100 000 Volume par bouffée, le volume total de l’événement Vtotal 
peut être plusieurs fois plus élevé

Qmax [m3/s] 10–1000 Débit de pointe ou débit maximal au niveau du front de la 
bouffée

y [m/s] 1–15 Vitesse au front 

r [kg/m3] 1600–2200 Densité du mélange de lave torrentielle, au front

r [kg/m3] 2200–2650 Densité d’un bloc isolé, basée sur la géologie locale

hfl [m] 0.5–10 Hauteur d’écoulement au front

d [m] Jusqu’à max hfl Diamètre d’un bloc isolé 
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15 m/s et les débits de pointe correspondants sont de l’ordre de 10 à 1000 m3/s. Le diamètre 
maximal d’un bloc isolé atteint approximativement la valeur de la hauteur d’écoulement. Les 
paramètres de dimensionnement déterminants et les ordres de grandeur escomptés pour 
les laves torrentielles sont présentés dans le tableau 6. 

En général, il y a prédisposition aux coulées de boue lorsque qu’un périmètre d’étude com-
prenant des pentes supérieures à 20 ° présente des caractéristiques géologiques défavo-
rables [2]. Les coulées de boue ne se produisent généralement qu’une seule fois sur le même 
site mais la prédiction précise de leur apparition reste difficile. Habituellement, une approche 
de prédisposition [2] est utilisée pour déterminer les secteurs sujets à ce processus, basée 
en premier lieu sur des propriétés géotechniques. Dans l’analyse, il est également important 
de relever les coulées de boue qui se sont produites antérieurement dans le périmètre d’in-
vestigation. La prédisposition de la zone d’arrachement et la probabilité d’occurrence des 
coulées de boue sont, dans une certaine mesure, similaires à celles des glissements de ter-
rain spontanés superficiels à semi-profonds. Il est recommandé d’effectuer l’évaluation par 
étapes selon la méthode AGN [1]. Les zones d’impact et valeurs des actions qui en résultent 
peuvent être déterminées, en complément, à l’aide de modèles numériques. 

L’épaisseur de la masse mobilisable est généralement de 0.5 à 3 m pour les coulées de boues, 
et peut atteindre, mais plus rarement, jusqu’à 10 m. Le volume déplacé est généralement li-
mité. La teneur en eau relativement élevée entraîne des vitesses élevées (1 à 15 m/s) souvent 
génératrices d’importants dommages. La teneur élevée en eau favorise également l’étendue 
d’une coulée de boue et la surface de la zone impactée peut dépasser celle de la zone d’arra-
chement d’un facteur de 10 à 100 [8]. Les paramètres de dimensionnement déterminants et 
les ordres de grandeur attendus pour les coulées de boue sont présentés dans le tableau 7.

Tab. 7. Ordre de grandeur des paramètres d’écoulement déterminants pour les coulées de boue (basé 
sur diverses sources).

Paramètre Unité Ordre de grandeur Remarque

Vtotal [m3] 10–10 000 Volume total de l'événement

Qmax [m3/s] 1–100 Débit de pointe ou débit maximal au niveau du front 

y [m/s] 1–15 Vitesse au front

r [kg/m3] 1600–2200 Densité du mélange de coulées de boue, au front

r [kg/m3] 2200–2650 Densité d'un bloc isolé, basée sur la géologie locale

hfl [m] 0.3–3 Hauteur d'écoulement au front

d [m] < hfl Diamètre d’un bloc isolé

6.2 Conception des filets de protection contre les laves torrentielles

6.2.1 Hauteur utile résiduelle

La hauteur utile résiduelle hb’ est définie comme la plus petite distance entre le câble porteur 
supérieur et le lit du torrent (ou le câble porteur inférieur) après un événement de remplis-
sage d’un filet de protection contre les laves torrentielles. Les données relatives à la hauteur 
utile résiduelle dépendent du système de support, des paramètres d’écoulement, de la dis-
tribution granulométrique et du degré de remplissage du filet de protection contre les laves 
torrentielles. Les valeurs standards de la hauteur utile résiduelle peuvent être obtenues au-
près du fabricant du système.

 
6.2.2 Revanche hydraulique

La revanche hydraulique est la distance entre les câbles porteurs supérieurs et le bord su-
périeur des berges du torrent, mesurée lorsque le système de protection contre les laves 
torrentielles n’est pas en charge. Il permet de s’assurer que les laves torrentielles ne peuvent 
pas s’échapper du torrent lorsque la barrière à filet est débordée (voir également le chapitre 
6.2.5). Il est important que la somme de la hauteur utile résiduelle hb’ et de la hauteur d’écou-
lement hfl du débordement de la lave torrentielle soit inférieure à la somme de la hauteur 
nominale et de la revanche hydraulique sélectionnée. 
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6.2.3 Ouverture de base

L’ouverture de base hd est la distance entre les câbles porteurs inférieurs et le lit du torrent. 
Elle est utilisée pour faire passer un écoulement normal sans grandes quantités de char-
riage et de bois. Si l’on prévoit une grande quantité de bois flottant dans un torrent, il est 
recommandé de concevoir une barrière à filet dotée d’une ouverture de base plus grande par 
rapport à la valeur standard habituelle de hd  =  2/3 hfl [35]. Il est également possible d’envi-
sager un écran de rétention séparé pour bois flottant en amont de la barrière à filet. Lors de 
la disposition de l’ouverture de base, il convient de toujours tenir compte de la capacité du 
torrent en aval de la barrière à filet. 

 
6.2.4 Volume de rétention 

Le volume de rétention VR est déterminé par la hauteur utile résiduelle de la barrière à filet 
hb’ et la largeur moyenne du torrent bm à l’emplacement de la barrière. Pour un calcul ap-
proximatif, il faut également considérer la pente du torrent ls en amont de la barrière à filet et 
la pente ls des dépôts de la lave torrentielle dans la zone de rétention. 

La pente des matériaux déposés peut être estimée selon [22] avec ls‘ = 2/3ls. Par conséquent, 
la pente des dépôts de lave torrentielle est d’un tiers plus plat que la pente originale du tor-
rent en amont de l’ouvrage. En supposant un torrent rectiligne en amont de la barrière, on 
obtient alors la relation géométrique ci-dessous selon [35] qui permet d’estimer le volume 
de rétention (avec une disposition verticale des filets de protection selon [35] et Fig. 5). 

    (1)VR = 0.5(hb
′

)2bm sin ξ

(

sin ξ

tan(θ − θ
′

)
+ cos ξ

)

avec
VR = volume de rétention de la barrière à filet 
hb’  = hauteur utile résiduelle, voir 6.2.1 
bm = (bu + bo)/2 largeur moyenne du filet de protection, généralement calculée à partir  
  de la largeur supérieure du filet de protection bo et de la largeur inférieure du filet  
  de protection bu  
j  = angle entre l’ouvrage de protection et le lit du torrent en [°] 
u  = pente du tronçon de cours d’eau en [°] 
u‘ = pente du dépôt en [°]

Fig. 5. Coupe longitudinale du torrent et vue de face du filet. Figure d’après [35].
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6.2.5 Débordement

Le débordement d’un filet de protection contre les laves torrentielles doit être vérifié comme 
un cas de charge de dimensionnement distinct (voir chapitre 7.2.1). Le cas de débordement 
peut devenir déterminant dans le cas de barrières à hauteur nominale élevée et/ou de grandes 
hauteurs d’écoulement hfl. Dans ce cas, en effet, la pression hydrostatique augmente propor-
tionnellement et peut devenir plus grande que l’impact dynamique. Les barrières à hauteur 
utile plus basse sont débordées plus tôt mais, dans ces cas de figure, la pression hydrosta-
tique n’est généralement pas déterminante. Par défaut, les cas de charge de débordement 
ne sont pas couverts par la déclaration de performance (DoP) pour le label CE d’un filet de 
protection contre les laves torrentielles/coulées de boue. Par ailleurs, il est important de 
s’assurer au préalable que la revanche hydraulique restante est bien supérieure à la hauteur 
d’écoulement maximale de la lave torrentielle lors du débordement de la barrière à filet. Il 
est également essentiel de prévoir un élément constructif dit de protection contre l’abrasion 
pour protéger les câbles porteurs supérieurs. 

 
6.3 Conception des filets de protection contre les coulées de boue

6.3.1 Hauteur utile résiduelle

La hauteur utile résiduelle hb’ est définie comme la plus petite distance entre le câble porteur 
supérieur et la surface du sol (ou le câble porteur inférieur) après un événement de remplis-
sage d’un filet de protection contre les coulées de boue. Les données relatives à la hauteur 
utile résiduelle dépendent du système de support, des paramètres d’écoulement, de la distri-
bution granulométrique et du degré de remplissage du filet de protection contre les coulées 
de boue. Les valeurs standards de la hauteur utile résiduelle peuvent être obtenues auprès 
du fabricant du système.

 
6.3.2 Volume de rétention 

Le volume de rétention VR est déterminé à partir de la hauteur utile résiduelle de la barrière 
hb’ et de l’étalement maximal des matériaux à l’emplacement de la barrière bmax. Comme 
pour les filets de protection contre les laves torrentielles (voir chapitre 6.2.4), le volume peut 
être calculé approximativement comme suit:

    (2)
VR = 0.5(hb

′

)2bmax sin ξ

(

sin ξ

tan(θ − θ
′

)
+ cos ξ

)

avec 
VR =  volume de rétention de la barrière à filet 
hb’  =  hauteur utile résiduelle, voir chapitre 6.3.1 
bmax  =  étalement maximal de matériaux le long de la barrière à filet 
j  =  angle entre l’ouvrage de protection et la surface du versant en [°] 
u =  pente de la section du versant en [°] 
u‘ =  pente du dépôt en [°]

Il est considéré par simplification que la hauteur d’écoulement reste constante sur toute la 
largeur bmax. L’estimation géométrique de la largeur maximale bmax s’effectue comme suit: 
si la largeur de la zone d’arrachement d’une coulée de boue b0 peut être estimée, et si l’on 
suppose que la coulée de boue se déplace avec un angle d’étalement maximal d [2–10 °], 
alors l’étalement maximal du dépôt de matériaux bmax peut être déterminé en utilisant la 
distance entre la zone d’arrachement et l’emplacement de l’ouvrage L0 (voir Fig. 6), selon la 
formule suivante: 

bmax = 2 tan δL0 + b0        (3)

Alternativement, ou en complément des considérations géométriques entre la zone d’ar-
rachement (de départ de la coulée) et le site prévu pour l’installation du filet de protection 
contre les coulées de boue, des simulations numériques peuvent être utilisées.
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6.3.3 Débordement

En règle générale, les filets de protection contre les coulées de boue dotés du label CE ne 
sont pas conçus pour le débordement. Par défaut, les cas de débordement ne sont donc pas 
couverts par la déclaration de performance (DoP) d’un filet de protection contre les coulées 
de boue (voir chap. 6.2.5 relatif au débordement des filets de protection contre les laves 
torrentielles). 

Si, néanmoins, un débordement de la barrière à filet est envisagé, il doit être vérifié en tant 
que cas de charge de dimensionnement distinct (pour les détails du modèle de charge pour 
les filets de protection contre les coulées de boue, voir chap. 7.2.2). Dans ce cas, en plus des 
renforcements potentiels de l’ouvrage, les câbles porteurs supérieurs doivent être dotés d’un 
élément supplémentaire de protection contre l’abrasion. Il convient également de vérifier 
si le débordement est susceptible d’entraîner une érosion problématique en aval et si des 
mesures structurelles ou organisationnelles doivent être prises en conséquence dans ce cas. 

 
6.3.4 Contournement

Le contournement latéral de la barrière doit être évité dans la mesure du possible. Pour cela, 
la longueur minimale de la barrière Lmin doit être conçue de manière à être nettement supé-
rieure à l’étalement maximal des matériaux derrière la barrière bmax (voir aussi chap. 6.3.2). 

Une bavette de rétention amont, installée en complément des filets de protection contre 
les coulées de boue, empêche l’ouverture du filet entre le sol et la partie inférieure du filet 
pouvant survenir lorsque le câble porteur inférieur se soulève. Un écoulement par-dessous 
la barrière est ainsi empêché. L’installation d’un treillis secondaire à mailles plus fines sur le 
côté amont du filet de protection assure la rétention des matières fines.

Fig. 6. Esquisse de la détermination géométrique de l’étalement maximal. Figure selon [16].
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Dans le cas des filets de protection contre les laves torrentielles, l’eau s’écoule de manière 
contrôlée via le torrent situé sur le côté aval du filet. Dans le cas des filets de protection 
contre les coulées de boue, cette évacuation contrôlée fait cependant défaut. Il s’avère donc 
utile d’installer, en aval du filet de protection contre les coulées de boue, un système appro-
prié de captage et de drainage de l’eau afin que l’eau provenant de la coulée de boue et les 
eaux de ruissellement amont puissent être collectées et évacuées sans dommage.
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7 Dimensionnement

7.1 Concept de sécurité

En règle générale, un concept de sécurité sert à garantir la stabilité d’un ouvrage en ce qui 
concerne la sécurité structurale, l’aptitude au service et la durabilité. Le chapitre suivant 
porte sur l’état limite de la sécurité structurale. Les deux autres aspects, l’aptitude au service 
et la durabilité, sont traités au chapitre 3.2. 

Pour les filets de protection contre les laves torrentielles et les coulées de boue, il est fonda-
mental que les aspects suivants soient étudiés à l’état limite de la sécurité structurale:
– charge de rupture des câbles porteurs avec éléments d’absorption d’énergie en raison de 

forces de traction et de cisaillement excessives; 
– charge de rupture de la structure due à des charges ponctuelles excessives (exemple: 

poinçonnement dû à un impact isolé, pics de pression et surcharge); 
– défaillance des ancrages en cas d’arrachement et résistance interne des ancrages à la 

rupture.

Pour les ouvrages de protection rigides, le côté charge et le côté résistance sont dimen-
sionnés séparément avec des facteurs de sécurité partiels gF pour le côté charge et gR pour 
le côté résistance (exemple: norme SIA 261, norme SIA 263 et norme SIA 267 [25]–[29]). 
Pour les barrières à filet soumises à des charges de lave torrentielle ou de coulée de boue, 
il n’existe pas à ce jour de probabilités de défaillance définies, comme c’est le cas pour les 
structures rigides selon les normes SIA pour certains scénarios de charge. Une approche 
probabiliste n’est donc pas encore possible pour les solutions avec filets.

Selon le chapitre 5 de la norme SIA 261/1 [27], les laves torrentielles et les coulées de boue 
sont toujours décrites comme des charges exceptionnelles sur un ouvrage (côté charge). 
Dans [31], les laves torrentielles à courte période de retour (1 à 30 ans) sont classées comme 
charges régulières; celles à périodes de retour plus importantes (>30 ans) comme charges 
exceptionnelles. Ainsi, la période de retour (ou la fréquence d’occurrence) ainsi que la clas-
sification comme charge régulière ou exceptionnelle sont des paramètres essentiels qui 
constituent la base du concept de sécurité. Par ailleurs, il est important d’évaluer l’intensité 
des charges qui se produisent. Dans la norme SIA 261/1 [27] et sur les cartes de dangers, les 
laves torrentielles sont classées en fonction de leur intensité moyenne ou forte et les coulées 
de boue en fonction d’une intensité faible, moyenne ou forte. Les intensités spécifiques, les 
paramètres d’écoulement et les charges relatives au site doivent être évalués et déterminés 
par un expert.

Pour l’évaluation des risques sur les personnes, les conséquences environnementales et les 
dommages économiques dus à une défaillance d’un ouvrage de protection contre les laves 
torrentielles et les coulées de boue, une classification par classes de risque est proposée 
dans [35]. Concernant les classes de risque, des probabilités de défaillance validées par le 
Joint Committee of Structural Safety JCSS [18] peuvent notamment être utilisées et attri-
buées aux classes de risque: 
– Classe de risque 3 / probabilité de défaillance pf = 10–6 en cas de grand danger pour les 

vies humaines; pour les mesures de protection à proximité immédiate des habitations, 
des routes et des zones industrielles

– Classe de risque 2 / probabilité de défaillance pf = 10–5 en cas de danger moyen pour les 
vies humaines; pour les mesures de protection dans les environs des habitations, des 
routes et des lignes de chemin de fer

– Classe de risque 1 / probabilité de défaillance pf = 10–3 en cas de faible danger pour les 
vies humaines; pour les forêts, les zones inondables et les pâturages.

Ces classes de risque sont comparées aux temps de retour des laves torrentielles ou des 
coulées de boue et, suivant [31], les facteurs de sécurité partiels gF côté charge sont attribués 
conformément à la figure 7. Pour la protection explicite des nouveaux bâtiments au moyen 
d’un filet de protection contre les laves torrentielles ou les coulées de boue, il convient de 
consulter la norme SIA 261/1 [27] dans laquelle les classes d’ouvrages sont définies en fonc-
tion de l’utilisation de l’ouvrage. Côté résistance, les facteurs de sécurité partiels gR sont 
recommandés selon les normes SIA correspondantes (normes SIA 261, 262, 263 et 267 dans 
[25]–[29]).
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7.2 Modèles de charges

7.2.1 Filets de protection contre les laves torrentielles

Le rapport n° 8 du WSL [33] constitue la base des sous-chapitres suivants. Il décrit en détail le 
concept de dimensionnement des structures avec filet flexibles donné dans la thèse n° 17916 
de l’EPFZ [35] de Corinna Wendeler, publiée en 2008. Ce travail de doctorat a été réalisé au 
WSL sous la direction de Perry Bartelt et Axel Volkwein dans le cadre d’un projet de recherche 
commun de la CTI et de Geobrugg AG. Les coefficients de pression a sont plus faibles pour 
les barrières à filet que les valeurs de cp, publiées dans la norme SIA 261/1 [27] et corres-
pondant au même facteur, mais s’appliquent aux pressions d’impact contre des obstacles 
rigides (mur, digue, etc.).

 
7.2.1.1 Modèle de charge quasi-statique

Une approche qui détermine les pressions, et donc les forces, exercées sur les filets de pro-
tection contre les laves torrentielles, et qui illustre parfaitement la situation pour un modèle 
d’ingénierie simplifié, est décrite dans [35]. Dans ce modèle, la lave torrentielle est discré-
tisée avec une hauteur d’écoulement constante hfl, une densité constante r et une vitesse 
d’écoulement constante v. Elle exerce une action sur la barrière à filet lors d’un impact dit 
«initial» (voir Fig. 8). Après l’arrêt de la lave torrentielle, la barrière à filet est modélisée en 
étant remplie en plus par les matériaux qui se déposent par la suite (voir Fig. 9). Ce proces-
sus continu est discrétisé dans le temps dans le modèle de charge simplifié, de telle sorte 
que la barrière à filet est remplie par des dites «bouffées» individuelles, en supposant une 
distribution uniforme de la hauteur d’écoulement (voir Fig. 9).

La pression hydrostatique pstat et la pression hydrodynamique pdyn (en N/m2) exercées sur la 
barrière sont supposées être uniformément réparties sur la largeur du torrent. Il en résulte les 
formules de calcul suivantes:

          (4)pdyn = αρv2

avec
r  = densité des laves torrentielles avec r = 1600–2200 kg/m3

a = coefficient de pression 
  (laves torrentielles granulaires a = 2.0; laves boueuses avec r < 1900 kg/m3 a = 0.7–1.0)
y  = vitesse moyenne du front de la lave torrentielle en m/s

et 

         (5)pstat = ahflρg

Fig. 7. Facteur de sécurité partiel gF recommandé côté charge compte tenu de la classe de risque et de 
la période de retour de l’événement de lave torrentielle ou de coulée de boue. Basé sur [31]/extrait de [35].
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Fig. 8. Impact initial des laves torrentielles sur la barrière avec application d’un modèle de bouffées 
comprenant la pression hydrostatique pstat et la pression hydrodynamique pdyn. Figure d’après [35].

Fig. 9. Processus de remplissage discrétisé dans le temps dans le modèle de bouffées, y compris les 
déformations escomptées de la barrière. Figure d’après [35].

Fig. 10. Situation de charge lors du débordement d’une barrière qui arrive à sa hauteur utile résiduelle 
en raison du remplissage. Figure d’après [35].
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avec
a = coefficient de poussée de terre a = 1.0
g = accélération de la pesanteur g = 9.81 m/s2

 
Pour les géométries spéciales avec un lit du torrent localement plus profond ou des berges 
du torrent très peu profondes, la théorie ci-dessus doit être vérifiée au cas par cas sur la base 
spécifique au projet. 

Pour le cas de charge de débordement, une contrainte de cisaillement supplémentaire  
t =  hfl   r   g   tan u (dans le sens de l’écoulement) et une charge supplémentaire avec s = 
hfl   r   g, (perpendiculaire au sens de l’écoulement) agissent sur la partie supérieure remplie 
de la barrière. La composante de la contrainte de cisaillement est souvent négligée en raison 
de sa faible valeur (t  ≈  1/10 s).

 
7.2.1.2 Impact d’un bloc isolé

L’impact d’un bloc isolé ou d’un autre composant (un tronc d’arbre, par exemple) n’est géné-
ralement significatif que lorsque l’impact se produit directement sur un câble porteur. Dans le 
cas de figure où l’espacement entre les câbles porteurs est supérieur à la taille du bloc de di-
mensionnement, une vérification du poinçonnement du filet doit être effectuée séparément. 
Si le bloc de masse m entre directement en collision avec un câble porteur, ou un faisceau 
de câbles porteurs, de longueur L à la vitesse y, la majeure partie de l’énergie cinétique du 
bloc est transformée en énergie d’allongement (déformation longitudinale) du câble, tandis 
qu’une partie de l’énergie est également absorbée par les éléments d’absorption d’énergie. 
Pour ne pas prendre de risque dans le calcul, cette composante des éléments d’absorption 
d’énergie est négligée ci-après, à titre d’hypothèse simplificatrice. 

L’énergie d’allongement du câble Epot,câble (en J) peut être déterminée par la formule suivante:

         (6)Epot,câble = 0.5ks∆L2

avec 
ks  = E A/L rigidité de ressort attribué au câble de longueur L 
E  = module d’élasticité du câble
A  = surface effective de la section transversale du câble
ΔL  = étirement ou allongement élastique du câble

Dans le calcul qui suit, la force dans le câble Fcâble (en N) peut être calculée en utilisant l’ap-
proche de la loi du ressort ks = Fcâble/ΔL:

         (7)Fcâble =

√

mv2EA

L

avec
m  = masse du bloc 
y  = vitesse moyenne du front de la lave torrentielle 
E  = module d’élasticité du câble
A  = surface effective de la section transversale du câble
L = longueur du câble

De manière simplifiée, on suppose que la rigidité de ressort ks est constante sur la longueur 
de corde L et que l’énergie d’absorption des freins est négligée. 

7.2.2 Filets de protection contre les coulées de boue 

7.2.2.1 Modèle de charge quasi-statique

Le modèle de charge quasi-statique pour les filets de protection contre les coulées de boue 
fonctionne de manière analogue aux formules des chapitres 7.2.1.1 et 7.2.1.2. La seule dif-
férence est que les filets de protection contre les coulées de boue n’ont généralement pas 
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besoin d’être vérifiés pour le cas de charge de débordement, les coulées de boue présentant 
des volumes nettement plus faibles que ceux des laves torrentielles. La largeur d’impact, ou 
l’étalement maximal des matériaux, au niveau de la barrière où s’est produite la coulée de 
boue peut être déterminée selon les descriptions du chapitre 6.3.2.

7.2.2.2  Modèle d’interaction fluide-structure (modèle FSI)

En alternative au modèle de charge quasi-statique, l’interaction du matériau de la coulée 
de boue avec la barrière à filet peut être représentée par le modèle FSI (Fluid-Structure- 
Interaction-Model). Ce modèle a été développé au WSL dans le cadre de la thèse de doctorat 
d’Albrecht von Boetticher [34], dans un projet de recherche CTI commun avec Geobrugg AG, 
sous la direction d’Axel Volkwein. 

Le volume de rétention maximal VR est calculé en tenant compte de la topographie du ter-
rain actuel. On tient compte à la fois de la réduction de volume due à l’abaissement es-
compté des câbles porteurs supérieurs de la barrière à la hauteur utile résiduelle hb‘ et de la 
pente du dépôt des matériaux de coulée de boue is‘ (voir Fig. 5). On obtient ainsi la longueur 
horizontale de l’espace de rétention lr. Avec une largeur d’impact maximale dans l’espace 
de rétention de bmax, le temps de remplissage tf pour un volume de bouffée Vbouffée peut être 
déterminé par:

          (8)tf =
Vbouffée

hflbmaxv

mit
Vbouffée = volume de la poussée (=bouffée) 
hfl = hauteur d’écoulement 
bmax  = étalement maximal de la coulée de boue à l’emplacement du filet  
y = vitesse moyenne d’écoulement du front de la coulée de boue

Pour l’impact initial, on suppose que les matériaux de la coulée de boue frappent la barrière 
à filet avec un front distinct et que cette dernière est soumise à une charge violente sur la 
hauteur d’écoulement hfl et la largeur d’impact bmax. L’impact des matériaux qui suivent est 
discrétisé en impacts individuels provenant d’étapes de remplissage qui se superposent. 

Les charges provenant des étapes de remplissage qui se superposent et qui frappent le 
filet avec une hauteur d’écoulement hfl, une vitesse d’écoulement frontale y et une densité 
r (approche force en fonction du temps selon Wendeler [35]), sont converties en pressions 
qui se superposent à la hauteur de la barrière à filet. Comme pour les laves torrentielles, la 
pression correspondant à un niveau de remplissage x comprend une composante statique 
et une composante dynamique:

        (9)px = pstat + pdyn,x(t)

La composante dynamique de la pression d’impact d’un niveau de remplissage pdyn,x(t) dé-
croit au fil du temps tx. Cet effet favorable peut être considéré de manière simplifiée en 
réduisant la pression dynamique d’impact du niveau de remplissage de façon linéaire sur le 
temps de freinage tb, à partir du moment où la bouffée atteint le filet (en utilisant l’approche 
approfondie dans [34] pour déterminer la force en fonction du temps). 

La pression d’impact après l’impact initial pdyn,1(t) est alors calculée comme suit: 
   

   (10)pdyn,1(t) = max
(

tb1−(t−t1)
tb1

, 0
)

· pdyn

Le temps de freinage tb dépend de la pression d’impact qui, en réalité, décroît de manière 
non linéaire. Une pression d’impact simplifiée, considérée comme linéairement décrois-
sante, sous-estimerait le temps de freinage. Par conséquent, le temps de freinage doit être 
considéré comme le temps nécessaire pour décélérer un bloc de masse m et de vitesse yf 
avec une décélération moyenne ab. Le temps de freinage peut donc être calculé comme suit:
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      (11)tb,i =
vf

ab,i
=

vfρhlr,ibmax

kpdynhbmax

avec 
yf  = vitesse du bloc
ab,i  = k pdyn h bmax/m décélération pour la poussée i 
pdyn = pression hydrodynamique 
m  = r h lr bmax masse du bloc
k  = 0.1, valeur d’étalonnage provenant d’essais réalisés à Veltheim AG [9].

Fig. 11. Représentation schématique de la discrétisation du modèle FSI à l’impact initial, d’après [34].

Fig. 12. Discrétisation d’une étape de remplissage suivante selon la méthode FSI suite à l’arrêt de 
l’impact initial de la masse m0 d’après [34].
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L’estimation du temps d’arrivée des bouffées individuelles est difficile à déterminer. En prin-
cipe, on peut supposer que les matériaux de ces bouffées, qui succèdent à la bouffée initiale, 
se posent sur celles déjà ralenties par la barrière à filet. Pour les faibles nombres de Froude < 
1, on peut supposer de manière simplifiée que l’effet de freinage de la barrière à filet agit sur 
les matériaux de la première poussée de remplissage jusqu’à une distance de lr0 = h/S dans 
l’espace de rétention. Par conséquent, l’étape de charge suivante se forme à une distance de 
lb1 en amont de la barrière à filet. Une troisième bouffée se forme de manière analogue à une 
distance lr1 = 2 h/S en amont de la barrière, au moment de l’arrivée de la deuxième bouffée. 
Les temps d’impact des bouffées peuvent ainsi être déterminés à t0 = 0 [s], t1 =lr0/v, t2 = t1 
+ lr1/v, et ainsi de suite. 

Les pressions d’impact correspondantes p0, p1, p2 … agissent sur la barrière à filet au niveau 
des hauteurs 0-h, h-2h, 2h-3h, etc. jusqu’au débordement de la barrière à filet. De cette façon, 
le moment critique du remplissage conduisant à la charge maximale sur les câbles porteurs 
peut être déterminé pendant le calcul ou la simulation. 

Un contrôle de plausibilité de la superposition des charges ainsi estimée est essentiel, tant 
pour la charge que pour la cohérence entre le temps d’arrivée de la dernière bouffée et le 
temps de remplissage total tf. En cas de doute, la réduction de la pression dynamique doit 
être appliquée sur une plus longue période en réduisant le paramètre k.

Si l’approche du temps de freinage est insérée dans la formule de la pression dynamique, la 
pression dynamique pour un niveau de remplissage x se calcule comme suit:

   (12)pdyn,x(t) = max

(

vf ρlrx

kpdyn
−(t−tx)

vf ρlrx

kpdyn

, 0

)

· pdyn

Enfin, la barrière à filet débordée à une hauteur de débordement hb’ et avec une hauteur 
d’écoulement hfl est soumise à la pression hydrostatique pstat sur la hauteur cumulée hb‘ + hfl. 
De plus, une charge de cisaillement t est exercée en raison de la coulée de boue débordant

         (13)τ = hflρg tan θ

où u représente la pente du versant affecté par la coulée de boue. u peut varier en fonction 
de la  végétation et de l’angle de frottement interne des matériaux [11]. 

7.3 Dimensionnement des composants

7.3.1 Câbles porteurs

Les câbles porteurs transmettent les charges exercées sur le filet de protection vers les an-
crages. En fonction de la charge prévue, un faisceau de câbles porteurs peut être composé 
de plusieurs câbles individuels. Plusieurs faisceaux de câbles porteurs sont généralement 
répartis uniformément sur la hauteur hb de la barrière à filet. Le positionnement des câbles 
porteurs doit être optimisé en fonction des déformations attendues des barrières à filet. Les 
éléments intégrés aux câbles porteurs qui permettent de grandes déformations (éléments 
d’absorption d’énergie) permettent un alignement optimal des câbles. Il est essentiel d’as-
surer une bonne liaison structurelle des câbles avec les éléments en béton, les ancrages en 
câbles ou les ancrages autoforants afin de transmettre la force du câble aux ancrages, si 
possible dans le sens de la traction.

Les câbles peuvent être dimensionnés analytiquement selon [35] sur la base des vérifica-
tions suivantes. Les pressions exercées sur le filet de protection sont transférées aux câbles 
porteurs à l’aide de zones d’influence moyennes. On peut supposer que la charge exercée 
sur les câbles horizontaux est uniformément répartie, à condition que le processus de rem-
plissage ait lieu sur toute la largeur de la barrière à filet. L’équation différentielle pour les 
câbles est ensuite résolue avec la méthode itérative de Newton, jusqu’à ce que les forces 
calculées dans les câbles correspondent aux allongements des câbles et des freins escomp-
tés pour ces forces [20]. L’équation de câble est donnée comme suit (voir également Fig. 13):
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   (14)H3
+H2EA

[

1−
1
s0
(l − αt∆ts0)

]

=
EA
2s0

✁ l

0 Q
2dx

avec
H = force de retenue horizontale du câble 
E  = module d’élasticité du câble
A  = section transversale effective du câble
s0  =  longueur du câble horizontal 
at  =  coefficient de température pour l’acier
Δt =  gradient de température
Q  =  valeurs de l’intégrale d’après [20]. 

Les haubans amont ne peuvent pas être dimensionnés de cette manière car ils ne sont pas 
 soumis à une charge uniforme et continue. Leur dimensionnement est traité dans le chapitre 
suivant. L’utilisation en pratique de l’équation de câble est illustrée par l’exemple de dimen-
sionnement en annexe A.

7.3.2 Haubans amont et piliers 

Les forces des haubans amonts résultent des forces déterminantes des piliers et d’une faible 
composante de force due à l’écoulement des laves torrentielles (dans le cas des haubans 
amont ancrés dans le torrent). Cette dernière composante est généralement négligée. Le 
facteur déterminant pour la charge exercée sur les haubans amont est généralement le cas 
de charge de débordement avec une barrière à filet entièrement remplie. Les pressions sont 
transférées aux piliers via la largeur moyenne des zones d’influence. Une vérification au 
flambage par flexion et torsion combinée des piliers, en utilisant la force normale et la force 
dans la direction de l’écoulement de la lave torrentielle, est donc nécessaire pour la vérifi-
cation des piliers. La force d’appui supérieure des supports est transmise dans les haubans 
amont et la composante déterminante doit être déterminée en fonction des angles des hau-
bans (voir Fig. 14). 

 
7.3.3 Filet de protection

Le dimensionnement du filet de protection de la barrière à filet est déterminé par la disposi-
tion des câbles porteurs horizontaux. La vérification du filet simplifiée consiste à considérer 
le filet comme un câble, en utilisant la portée des câbles porteurs supérieurs et inférieurs et 
la flèche maximale de la barrière à filet (voir Fig. 15). Le cas de charge de dimensionnement 
avec des câbles horizontaux intermédiaires, comme indiqué dans l’exemple de dimension-

Fig. 13. Représentation de l’équation du câble pour une charge uniformément repartie sur le câble fléchi, 
d’après [20] et [35].
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Fig. 14. Filet de protection contre les laves torrentielles avec piliers et vecteurs de force correspon-
dants des câbles porteurs et des haubans amont, d’après [35].

Fig. 15. Représentation en coupe du filet de protection contre les laves torrentielles pour la vérification 
du filet et de ses composantes de force. 
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nement en annexe A, doit être considéré séparément. L’équation de câble (Fig. 13) et les 
 paramètres du filet par mètre linéaire permettent de déterminer la force exercée sur la sur-
face du filet.

 

7.3.4 Ancrages et fondations

Nous recommandons de tenir compte des spécifications du fabricant en ce qui concerne 
les charges des ancrages des filets de protection contre les laves torrentielles et les coulées 
de boue. Il est également conseillé, dans la mesure du possible, de réaliser des tests d’an-
crage. Le nombre d’ancrages à tester dépend des conditions du sol, de la taille du projet de 
construction et du risque potentiel de défaillance [3] mais doit au moins correspondre aux 
spécifications de la norme SIA 267 [29]. Les tests sur les ancrages passifs à adhérence totale 
(= clous) pour roche ou sol sont décrits dans la norme SIA 267/1, Géotechnique – Spécifica-
tions complémentaires [29].

En ce qui concerne les barrières à filet, en raison des incertitudes liées aux charges exercées, 
il est recommandé de partir du principe que la totalité de la charge de rupture des câbles, 
avec éléments d’absorption d’énergie intégrés, est transférée dans le sol. En ce qui concerne 
les ancrages, leurs charges de rupture doivent être déclarées. Par ailleurs, les fondations re-
commandées servent à transférer les charges dues aux efforts des câbles dans les ancrages 
et à protéger la tête d’ancrage de la corrosion. Dans le cas d’une roche meuble, il est conseil-
lé d’envisager des fondations latérales continues en béton au niveau des berges du torrent 
afin d’éviter que les ancrages ne soient affouillés. Il est également recommandé de prévoir 
une armature de 10  mm de diamètre dans les fondations, tous les 1  cm, afin de minimiser la 
largeur des fissures. La classe de résistance à la compression du béton doit être choisie en 
fonction de la classe de protection contre la corrosion correspondante. Des références sur le 
dimensionnement et la conception des ancrages figurent dans [35], [3] et [29]. 

 
7.3.5 Fondations des piliers

Les fondations des piliers protègent les barres d’ancrage de pression et de traction contre 
l’affouillement et la corrosion. En même temps, elles transfèrent les forces de pression dans 
le sol de manière distribuée. Le dimensionnement des fondations des piliers doit prendre 
en compte les forces de compression du pilier ainsi que les forces de traction des câbles 
porteurs inférieurs exercées sur la fondation. En cas de raccordement excentré des piliers à 
la plaque de base, le moment de force correspondant doit être pris en compte dans le dimen-
sionnement des ancrages de pression et de traction. En termes d’armature, il est également 
recommandé de poser l’armature minimale requise pour limiter la largeur des fissures. 

 
7.3.6 Exemple de conception structurelle des fondations

Les conditions géométriques des fondations des filets de protection contre les laves torren-
tielles et les coulées de boue dépendent dans une large mesure des conditions géométriques 
des plaques de base et d’ancrage des différents fabricants. Un exemple sans vérification des 
calculs est représenté sur les figures 16 et 17 pour des fondations de piliers avec une barre 
de pression et deux barres de traction, installées avec un angle de 45 °.
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Fig. 16. Vue latérale d’une fondation en béton armé avec une barre de pression et deux barres de 
traction, d’après [15].
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Fig. 17. Vue de dessus d’une fondation en béton armé avec une barre de pression et deux barres de 
traction, d’après [15].
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8 Inspection et entretien

8.1 Conditions de base

Les ouvrages de protection sont soumis à des exigences en matière de sécurité structurale, 
d’aptitude au service et de durabilité. Des inspections régulières et un entretien approprié 
sont nécessaires pour garantir le bon fonctionnement des barrières à filet pendant leur 
durée de vie définie [19]. 

Les responsabilités et la fréquence des inspections ainsi que de l’entretien courant et struc-
turel sont gérées différemment selon le canton/l’autorité compétente et le propriétaire de 
l’ouvrage. Elles doivent donc être prises en compte et identifiées lors de la planification. 
L’entretien courant peut être effectué par le propriétaire ou par des prestataires de services 
spécialisés, tels que les services d’approvisionnement en eau ou le service forestier. Pour 
tout entretien structurel (réparation de l’ouvrage), il est conseillé d’impliquer le fabricant de 
la barrière à filet, les autorités responsables et une entreprise de construction spécialisée. 
Il est important que l’inspection et l’entretien soient pris en charge exclusivement par des 
professionnels spécifiquement formés. La sécurité de tous les intervenants doit être garan-
tie à tout moment et conforme aux dispositions légales en vigueur. 

Des systèmes de surveillance et d’alerte peuvent également s’avérer très utiles pour l’ins-
pection des ouvrages de protection. La publication «Guide pratique pour l’utilisation de 
systèmes de préalerte dans le domaine des dangers naturels gravitationnels» [24] décrit, 
sur la base de la théorie et d’études de cas, différentes possibilités de recours à de tels 
systèmes.

 
8.2 Outils dédiés aux inspections des filets de protection

Les outils suivants peuvent être utilisés pour les inspections ainsi que pour l’entretien cou-
rant et structurel: 
– Manuel «Contrôle des ouvrages de protection» [19]
– Manuels d’entretien des fournisseurs de systèmes

Pour les filets de protection contre les laves torrentielles et les coulées de boue, on utilise gé-
néralement les mêmes composants, ou équivalents, que pour les filets de protection contre 
les chutes de pierres. Pour l’inspection des filets de protection contre les laves torrentielles 
et les coulées de boue, les mêmes formulaires d’évaluation des dommages peuvent être 
utilisés que ceux pour les filets de protection contre les chutes de pierres (voir également le 
Manuel Contrôle des ouvrages de protection [19]). En règle générale, les manuels d’entretien 
des fournisseurs de systèmes contiennent également ces formulaires (exemple en annexe 
C). En cas de dégâts, la réparation de l’ouvrage peut être réalisée de la même manière que 
pour les filets de protection contre les chutes de pierres. 

8.3 Mesures à mettre en place après un événement

Mesures nécessaires à mettre en place après un événement (remplissage partiel ou complet, 
voir exemples au tab. 8):
– Informer les autorités cantonales, via les propriétaires ou les services techniques associés.
– Informer la population concernée par la situation, via la commune ou les autorités canto-

nales. 
– Assurer la sécurité des infrastructures à protéger (exemple: fermeture de routes, via la 

commune ou le canton).
– Mandater une entreprise de construction, via le maître d’ouvrage, pour le vidage des bar-

rières.
– Assurer la sécurité des intervenants, via l’entreprise.
– Purge de la barrière à filet par l’entreprise.
– Remplacement de tous les composants défectueux de la barrière en filet par l’entreprise.
– Réception/mise en service de la structure par le fabricant de la barrière de filet en concer-

tation avec les autorités cantonales.
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Après la réparation d’une barrière à filet par des professionnels, une réévaluation de sa 
 durée de vie future doit être réalisée.

Tab. 8. Situation après remplissage partiel ou complet d’une barrière à filet.

Embâcle de l’ouverture de 
base suite au remplissage 
partiel d’un filet de protection 
contre les laves torrentielles. 

Image: [C]

Filet de protection contre les 
laves torrentielles complète-
ment rempli et débordé.

Image: [D]

Filet de protection contre les 
laves torrentielles rempli par 
le charriage.

Image: [G]
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8.4 Purge des filets de protection contre les laves torrentielles et  
 les coulées de boue

Comme tous les ouvrages de rétention, les filets de protection contre les laves torrentielles et 
les coulées de boue doivent être vidés et réparés après avoir été partiellement ou complète-
ment remplis. Lors de la purge de ces filets (voir également le tableau 9), les points suivants 
doivent être pris en compte: 
– L’accès au site, l’enlèvement et le transport des matériaux, les sites de mise en décharge 

et les sites de réalimentation du charriage doivent être définis lors de la planification. 
– En raison du remplissage du filet, la structure porteuse est sous tension. Par conséquent, 

une attention particulière doit être apportée lors de toutes les opérations de purge. Les 
manuels d’installation ou d’entretien des fabricants de barrières à filet fournissent des 
informations sur les méthodes d’ouverture de la barrière à filet.

Comme pour les autres ouvrages de rétention, les points suivants doivent être pris en compte:
– Les filets de protection contre les laves torrentielles et les coulées de boue doivent être 

vidés depuis le côté amont, dans la mesure du possible. Même si la purge depuis le côté 
aval de l’ouvrage est souvent possible, elle est généralement plus complexe du point de 
vue de la sécurité des intervenants.  

– Si la situation le permet, la purge doit être effectuée le plus rapidement possible afin de 
rendre la zone de rétention à nouveau disponible dans les plus brefs délais. 

– Une attention particulière doit être accordée à la sécurité des intervenants. 
– Il est recommandé d’élaborer un concept de purge incluant les étapes de travail et les 

scénarios d’urgence. 

Tab. 9. Purge des filets de protection contre les laves torrentielles et les coulées de boue après un 
événement.

Purge d’un filet de protection 
contre les laves torrentielles 
depuis le côté amont à l’aide 
d’une pelle araignée. 

Image: [G]

Purge d’un filet de protection 
contre les coulées de boue 
du côté aval à l’aide d’une 
pelleteuse. 

Image: [G]
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9 Ouvrages spéciaux

Des exigences particulières nécessitent des solutions particulières. C’est notamment le cas 
pour les barrières à filet, lorsque les limites du système, telles décrites au chapitre 3.1, sont 
atteintes. En Suisse, plusieurs structures spéciales ont été mises en place jusqu’à présent. 
Ci-dessous, une sélection d’ouvrages spéciaux est présentée. Des informations plus détaillées 
sont disponibles dans les fiches signalétiques données en annexe B. Il est important de noter 
que les ouvrages spéciaux ont généralement une structure porteuse très complexe et néces-
sitent un examen et un dimensionnement détaillés. Par ailleurs, une simulation numérique de 
la structure peut apporter des compléments d’information plus détaillés. 

Filet à câbles suspendus 
Torrent Hüpbach à Oberwil, Simmental
Image: [F]

Barrière à plusieurs niveaux 
Torrent Trachtbach à Brienz
Image: [G]

Ouvrage à filet avec murs en béton 
longitudinaux
Torrent Grönbach à Merligen
Image: [F]

Ouvrage à filet avec piliers en béton
Torrent Innere Sitebach à Lenk i.S.
Image: [F]
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Ouvrage d’appoint avec ajout d’un filet 
Torrent Illgraben à Loèche 
Image: [A]

Protection contre l’érosion et ouvrage 
de filtration
Torrent Durschtbach au Simplon 
Image: [G]

Ouvrage pour charges combinées 
Baltisberg/Härzigwald
Image: [H]

Filet de protection contre le bois flottant
Torrent Chiene à Reichenbach i.K.
Image: [F]
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10 Processus de dimensionnement

Une fois la décision prise d’installer une barrière à filet, cette dernière doit être dimension-
née.  Le processus de dimensionnement des filets de protection contre les laves torrentielles 
et les coulées de boue, tel que schématisé sur les figures 18 et 19, permet d’assurer un bon 
dimensionnement de l’ouvrage de protection. 

Fig. 18. Processus de dimensionnement pour les filets de protection contre les laves torrentielles, 
d’après [35].

Pression ≥ 180 kN/m2

ok

Choisir emplacement alternatif, ouvrage spécial, barrière en filet 
supplémentaire

pas

ok

h ≤ 6 m bo ≤ 25 m

Pression ≤ 180 kN/m2

h ≤ 6 m Portée ≤ 25 m

Sim
ulation ouvrage spécial

Systèm
e standard certifié

VR non respecté

bo ≥ 25 m
h ≥ 6 m

Volume de rétention VR respecté

→→ Construction de la barrière à filet

Autres cas de charges pertinents

Glissement de neige, avalanches, pression des 
terres, impact singulier

Sélection de l’emplacement de la barrière 
selon les conditions topographiques

Déterminer les paramètres de processus 
de la lave torrentielle

Vbouffée, Vtotal, VR, ρ

Définir le concept de sécurité

Fréquence, classe de danger, qualité, 
paramètres d’entrée, nombre d’ouvrages

Dimensionnement avec ondes de pression
Nombre de bouffées hb/hfl

Boueuse 

(ρ = 1600-1900 kg/m3)

α = 0.7-1.0

Dimensionnement câbles porteurs, freins, ancrages, filet

Charge pertinente qk(t) sur structure flexible et 
perméable: γR, γF,→→ qd(t) (y.c. facteur de sécurité)

Simulation numérique 
(p.ex. FARO, [33])

Calcul analytique avec 
équation de câble

Allongement/caractéris-
tiques des freins ok?

Définir les paramètres d’entrée

Définir v, hfl à l’emplacement de la barrière 
et vérifier la pression de lave torrentielle

Vérifier l’aptitude au service 
− Déformations maximales
− Protection contre la corrosion, hauteur utile résiduelle hb’, 

protection contre l’affouillement
− Protection contre l’abrasion
− Stabilité des berges du torrent

Système exécutable
− Nombre de câbles ok
− Ancrages économiquement réalisables
− Accessibilité /entretien

h ≥ 6 m

Choisir géométrie alternativeDéfinir la géométrie de la barrière

hb, bo, bu, bm, hd, structure porteuse

Granulaire

(ρ = 2000-2300 kg/m3)

α = 2.0

Pression ≤ 180 kN/m2

bo ≤ 25 m
h ≤ 6 m
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Fig. 19. Processus de dimensionnement pour les filets de protection contre les coulées de boue, 
d’après [35].

Pression ≥ 150 kN/m2

ok

pas

ok

h ≤ 3.5 m
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Déterminer les paramètres de processus 
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Définir le concept de sécurité

Fréquence, classe de danger, qualité, 
paramètres d’entrée, nombre d’ouvrages

Dimensionnement avec ondes de pression 
Nombre de bouffées hb/hfl
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(ρ = 1600-2200 kg/m3)

α = 0.7-1.0

Dimensionnement câbles porteurs, freins, ancrages, filet

Charge pertinente qk(t) sur structure flexible et 
perméable: γR, γF,→→ qd(t) (y.c. facteur de sécurité)

Simulation numérique 
(p.ex. FARO, [33])

Calcul analytique avec 
équation de câble

Allongement/caractéris-
tiques des freins ok?

Définir les paramètres d’entrée

Définir v, hfl à l’emplacement de la barrière 
et vérifier la pression de la coulée de boue.

Choisir géométrie alternative

Vérifier l’aptitude au service 
− Déformations maximales
− Protection contre la corrosion, hauteur utile résiduelle hb’
− Protection contre l’abrasion
− Stabilité du sol pour ancrages du filet, évacution de l’eau

assurée

Système exécutable
− Nombre de câbles ok
− Ancrages économiquement réalisables
− Accessibilité /entretien

h ≥ 3.5 m

Définir la géométrie de la barrière

hb, bm, structure porteuse

Pression ≤ 150 kN/m2

h ≤ 3.5 m

Choisir emplacement alternatif, ouvrage spécial, barrière en filet 
supplémentaire
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11 Conclusion et perspectives 

Les ouvrages de protection sont, en plus des mesures de protection liées à l’aménagement 
du territoire, des mesures organisationnelles et des mesures de génie biologique, un élé-
ment important de la protection intégrée contre les dangers naturels. Conçus et entretenus 
correctement, ils remplissent une fonction de protection à long terme. En fonction de leur 
emplacement dans des secteurs sujets à un processus, les dangers naturels peuvent être 
déviés, ralentis, arrêtés ou leur développement empêché. Au cours des dernières décennies, 
de nombreuses habitations et voies de communication en Suisse ont été protégées par des 
ouvrages installés dans les zones d’arrachement ou de rupture, ou par des ouvrages installés 
à proximité ou sur des objets à protéger. En plus des ouvrages traditionnels, plutôt rigides, 
des solutions plus légères et flexibles, telles que les barrières à filet, ont été développées 
plus récemment. 

Ce guide pratique donne un aperçu de l’état de la technique sur les filets de protection contre 
les laves torrentielles et les coulées de boue en Suisse. Il traite de sujets importants tels que 
les possibilités et limites d’utilisation ainsi que de la conception et du dimensionnement des 
filets de protection contre les laves torrentielles et les coulées de boue. Des diagrammes 
d’aide à la décision permettent de déterminer si, dans une situation donnée, une barrière à 
filet est une structure de protection appropriée et quels aspects doivent être pris en compte 
pour sa planification et sa mise en œuvre. Le guide met l’accent sur l’importance de l’inspec-
tion et de l’entretien des barrières à filet pour une utilisation à long terme, comme c’est le cas 
pour tous les ouvrages de protection. Il traite de différents types de barrières à filet dans la 
mesure où diverses structures spéciales, en plus des systèmes standards labelisés CE, sont 
mises en œuvre et viennent élargir le champ d’application des barrières à filet.

Les enseignements tirés des événements liés aux dangers naturels et le comportement des 
ouvrages de protection en cas d’événement constituent une précieuse source d’expérience. 
Cela permet d’améliorer la protection contre les dangers naturels dans le cadre d’une ges-
tion intégrée des risques. Cette publication a été réalisée grâce au soutien de nos mandants 
que sont l’Office fédéral des routes OFROU et l’Office fédéral de l’environnement OFEV, que 
nous remercions ici. L’élaboration de ce guide a également bénéficié du savoir-faire d’experts 
en matière de filets de protection contre les laves torrentielles et les coulées de boue. Nous 
tenons à remercier toutes celles et ceux qui ont contribué à cet effort commun: pensé par des 
praticiens pour les praticiens !

Pour la suite, il est important que les expériences réalisées dans le domaine des barrières 
à filet continuent à être documentées et partagées. Les connaissances acquises jusqu’à au-
jourd’hui sont une clé pour l’avenir et constituent une base précieuse pour le développement 
et l’amélioration continus des filets de protection contre les laves torrentielles et les coulées 
de boue.
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12 Répertoires

Glossaire

Terme Explication

Barrière à filet Structure de rétention contre les dangers naturels gravitationnels compo-
sée d'ancrages et de filets métalliques flexibles. Dans ce guide, le terme est 
utilisé pour des filets de protection contre les laves torrentielles et les coulées 
de boue.

Bavette de rétention 
amont

Filet auxiliaire monté de façon détendue sur le côté amont de la barrière à 
filet pour éviter un écoulement sous la barrière.

Cas de charge Dans l'analyse structurelle, un cas de charge est défini comme un ensemble 
de charges, de déformations et d'imperfections qui peuvent agir simultané-
ment sur une structure.

Certificat/déclaration  
de conformité

La déclaration de conformité est une confirmation écrite, à la fin d'une 
évaluation de conformité, par laquelle le/la responsable de la fourniture d'un 
produit ou d'un service (exemple: le fabricant, le distributeur, l'exploitant, 
le contractant) ou un organisme (exemple: un laboratoire d'essais, l'exploi-
tant d'un système de gestion de la qualité) déclare et confirme de manière 
contraignante que l'objet en question (le produit, le service, l'organisme, le 
système de gestion de la qualité) possède les propriétés spécifiées dans la 
déclaration.

Chaussette en tissu Tissu utilisé pour réduire la perte du mortier d'ancrage dans le trou de forage.

Classe de protection 
contre la corrosion

Selon la norme SIA 267 [29], la classification graduelle d'un ancrage permet 
de déterminer les mesures de protection nécessaires contre la corrosion. Le 
niveau de protection dépend de la durée de vie prévue, de la classe structu-
relle et du risque de corrosion.

Classe de résistance  
à la compression du 
béton

Pour la classification de la résistance à la compression du béton, on utilise la 
résistance caractéristique de cylindres de 150 mm de diamètre et 300 mm de 
longueur (fck,cyl) ou de cubes de 150 mm de longueur d'arête (fck,cube) à l'âge 
d'essai de 28 jours. 

Discrétisation La discrétisation est la segmentation de la zone de calcul en petites parties 
permettant de mettre à disposition un modèle idéalisé comme modèle de 
calcul numérique. Le pas de temps est défini comme la longueur de l'inter-
valle de temps d'une simulation dynamique. La progression temporelle di-
visée en segments individuels (discrétisés) et la solution calculée par étapes 
pour des pas de temps successifs est également une discrétisation dans la 
Méthode des Eléments Finis (FEM).

Durée de vie Période prévue pendant laquelle l’aptitude au service complète d'une barrière 
à filet est garantie.

Élément d'absorption 
d'énergie

Composant, généralement en métal, qui absorbe les forces exercées sur la 
structure du filet ainsi que l'énergie par déformation plastique de l'élément 
(souvent communément appelé «élément de freinage»)

Famille de processus Classification des filets de protection en fonction de leur utilisation dans un 
processus de danger naturel spécifique (exemple: filets de protection contre 
les laves torrentielles, filets de protection contre les chutes de pierres). Une 
famille de processus est subdivisée en fonction des différents types de filet.

Filet primaire Élément de filet pour la transmission de la charge principale et la rétention 
des matériaux, principalement à mailles grossières.

Injection  
supplémentaire

Injection répétée de mortier d'ancrage dans le trou de forage afin d'augmenter 
la liaison entre le mortier d'ancrage et le trou de forage. Cela augmente égale-
ment la liaison entre la colonne du mortier d'ancrage et l'ancrage lui-même.

Label CE Conformité du produit déclarée par le fabricant conformément à la Directive 
Européenne N° 765/2008. Le produit est conforme aux exigences applicables 
définies dans la législation communautaire d'harmonisation sur l'apposition 
du label.
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Terme Explication

Ouverture de base Pour les filets de protection contre les laves torrentielles: ouverture entre le 
fond du lit du torrent et les câbles porteurs inférieurs pour permettre à l'écou-
lement normal et aux petits événements non critiques de s'écouler sous la 
barrière à filet.

Paramètres du  
système

Paramètres structurels tels que la taille du système de protection (portée et 
hauteur), la résistance, le type de filet de protection, la charge d'ancrage, etc.

Pression d'impact Pression de pointe à court terme exercée sur la surface du filet dans la zone 
de l'impact.

Protection contre  
l'abrasion

Elément de protection sur les câbles porteurs supérieurs d'une barrière à
 filet pour éviter d'endommager les câbles en cas de débordement de celle-ci.

Treillis secondaire Deuxième filet à mailles plus fines monté sur le filet primaire du côté amont 
pour retenir les matières fines.

Types de barrière Classification d'une structure par type de construction (exemple: structure 
rigide ou barrière à filets flexibles).

Types de filet Le terme définit des structures appartenant à la même famille de processus, 
mais conçues pour des actions ou des cas de charge différents.

Vérification au  
flambage par flexion  
et torsion

Vérification d'un pilier selon la norme SIA 263 [28]: analyse du flambage de 
l'élément dû à une charge combinée de flexion et de compression.

Vérification du filet Vérification de la sécurité structurale du filet seul. 

Zones d'influence Au sens statique, une zone spécifique dans laquelle sont retenus des ma-
tériaux et à partir de laquelle, mathématiquement parlant, une charge est 
exercée sur un composant spécifique étudié.

 
Liste des abréviations

Abréviation Explication

AGN Arbeitsgruppe Geologie und Naturgefahren / Groupe de travail géologie et 
dangers naturels

CTI Ancienne Commission pour la technologie et l'innovation de l'ancien Office 
fédéral de la formation professionnelle et de la technologie (OFFT)

DoP Déclaration of Performance / Déclaration de performance 

EAD European Assessment Document / Document d'évaluation européen; docu-
ment d'évaluation des produits de construction

EMPA Eidgenössische Materialprüfungsanstalt / Laboratoire fédéral suisse d'essai 
des matériaux et de recherche

EOTA European Organisation for Technical Assessment / Organisation euro-
péenne pour évaluations techniques

EPF Ecole polytechnique fédérale

ETA European Technical Assessment / Évaluation technique européenne; évalua-
tion technique des produits de construction

FAN Fachleute Naturgefahren / Spécialistes des dangers naturels 

FPC Factory Production Control / Contrôle de la production en usine

JCSS Joint Comitee of Structural Safety/ Comité mixte de la sécurité structurale; 
organisme international dans le domaine du risque et de la fiabilité liés aux 
structures

LACE Loi fédérale sur l’aménagement des cours d’eau

LEaux Loi fédérale sur la protection des eaux

LPN Loi fédérale sur la protection de la nature et du paysage
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Abréviation Explication

OEC Organisme d'évaluation de la conformité

OFEV Office fédérale de l'environnement

OFROU Office fédéral des routes

SIA Société suisse des ingénieurs et des architectes

WSL Institut fédéral de recherches sur la forêt, la neige et le paysage

 
Symboles 

Symbole Explication

Lettres grecques

a Coefficient de pression pour l'impact de la lave torrentielle ou de la coulée de 
boue sur la structure/le filet de protection

[ – ]

at Coefficient de dilatation thermique du fil d'acier des câbles [ – ]

d Angle de propagation d'une lave torrentielle ou d'une coulée de boue [ ° ]

j Angle entre la structure de protection et le lit du cours d'eau [ ° ]

r Densité du front de la lave torrentielle ou de la coulée de boue. Mais aussi:  
densité d'un bloc isolé selon la géologie locale

[kg/m3]

s Charge de la lave torrentielle lors du débordement avec hauteur d’écoulement hfl [N/m2]

t Contrainte de cisaillement de la lave torrentielle ou de la coulée de boue sur le 
lit et pendant le débordement

[N/m2]

u Angle de la section du cours d'eau ou angle de la pente à l'emplacement du filet [ ° ]

u‘ Angle de dépôt [ ° ]

gF Facteur de sécurité partiel pour les laves torrentielles et coulées de boue côté 
charge

[ – ]

gR Facteur de sécurité partiel côté résistance [ – ]

Lettres latines

A Section transversale effective du câble [m2]

a Coefficient de poussée des terres, a = 1.0 [ – ]

ab,i Accélération moyenne de freinage pendant l’impact de la bouffée i [m/s2]

Bm Largeur portante du pilier [m]

bm Largeur moyenne du filet de protection, déterminée à partir de la largeur en 
haut bo et de la largeur en bas bu, où: bm = (bu + bo)/2

[m]

bmax Étalement maximal des matériaux le long de la barrière à filet [m]

bo Largeur du filet de protection en haut [m]

bu Largeur du filet de protection en bas [m]

b0 Largeur de la zone de départ [m]

cp Coefficient de pression pour les laves torrentielles/glissements de terrain selon 
la norme SIA 261/1 [27]

[ – ]

d Diamètre d'un bloc typique [m]

E Module d'élasticité du câble [N/m2]

Epot,câble Énergie d'allongement du câble pendant l'impact d'un bloc [J]
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Symbole Explication

FD Force de compression du pilier [N]

Fg Force due au poids propre de l'expansion du filet [N]

Ffilet Force dans le filet par mètre linéaire [N/m]

Famont Force des haubans amont [N]

Fcâble Force des câbles porteurs [N]

G Force due au poids du renflement du câble [kN/m]

f Flèche maximale de la barrière [m]

g Constante gravitationnelle [m/s2]

H Force horizontale du câble selon l'équation du câble [N]

H‘0 Hauteur abaissée de la barrière pendant le processus de remplissage [m]

h Hauteur de la barrière à filet [m]

h’ Hauteur abaissée de la barrière à l’instant t. Lorsque la barrière est remplie 
h’ = hb’ 

[m]

hb Hauteur originale de la barrière avant la condition de charge [m]

hb’ Hauteur utile résiduelle, ou hauteur de barrière abaissée [m]

hd Hauteur de l'ouverture de base de la barrière à filet [m]

hfl Hauteur d’écoulement [m]

Is Pente du torrent, côté amont [ – ]

Is‘ Pente des matériaux retenus [ – ]

ks Rigidité du ressort d’un câble de longueur L [N/m]

L Longueur du câble [m]

ΔL Déformation élastique du câble [m]

L0 Distance entre la zone de départ de la coulée de boue et la barrière à filet [m]

Lmin Longueur minimale de la barrière à filet [m]

Lr Longueur de la zone de rétention le long du lit du torrent [m]

l Portée effective du câble considéré [m]

lr1, lr2 Longueurs de retenue individuelles horizontales pour le modèle FSI par bouffée [m]

lr Longueur de l'espace de retenue horizontal dans le modèle FSI [m]

m Masse du bloc isolé [kg]

m0, m1 Masse de l'impact discrétisé [kg]

n Nombre de câbles [ – ]

p0, p1 Pression d'impact selon le nombre d'impacts discrétisés (dans le modèle FSI) [N/m2]

pdyn Pression hydrodynamique [N/m2]

pf Probabilité de défaillance acceptée d'une structure à filet en fonction de  
la classification des risques

[ – ]

pstat Pression hydrostatique [N/m2]

Q Valeurs de l’intégrale de l’équation du câble selon [20]. [ – ]
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Symbole Explication

Qmax Pic de débit ou débit maximal au front de la lave torrentielle ou de la coulee  
de boue

[m3/s]

q Charge repartie sur le câble provenant de la pression des matériaux  [kN/m]

R Résultante du cas de charge débordement [kN/m]

S Section du câble discrétisée S [m]

s Pente du versant [ – ]

s0 Longueur initiale du câble avec une flèche de L/30 et le poids propre considéré [m]

tf Temps de remplissage réel discrétisé, pour le modèle FSI [s]

tb Temps de freinage, pour le modèle FSI [s]

tx Temps de remplissage discrétisé pour une bouffée de volume V [s]

Δt Gradient de température [ – ]

VR Volume de rétention de la barrière à filet [m3]

y Vitesse frontale moyenne de la lave torrentielle ou de la coulée de boue [m/s]

yf Vitesse des blocs dans le modèle FSI [m/s]

Vbouffée,réel Volume d'une bouffée de lave torrentielle [m3]

Vbouffée Volume d'une bouffée de lave torrentielle, pour le modèle FSI [m3]

Vtotal Volume d'événement total d'une lave torrentielle ou d'une coulée de boue [m3]
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Annexe A Exemple de dimensionnement

Calcul des forces déterminantes pour un filet de protection avec piliers

1. Géométrie/paramètres d’entrée

L’exemple de dimensionnement montre un système de 4 m de haut avec piliers, chargé par 
une lave torrentielle présentant une hauteur d’écoulement d’1 m, une vitesse d’écoulement 
de 6 m/s et une densité de 2200 kg/m3. Le cas de charge de débordement est à vérifier. 

La géométrie de l’ouvrage est présentée sur la figure 20.

Fig. 20. Représentation schématique de la géométrie de la barrière à filet dans l’exemple de 
dimensionnement.

2. Cas de charge déterminants
Les cas de charge suivants sont étudiés afin de déterminer le cas de charge déterminant pour 
l’ouvrage.

Impact initial (voir Fig. 8, chapitre 7.2.1.1):

 avec a = 2.0 pour les laves 
 torrentielles granulairespdyn = αρv2 = 2.0 · 2′200 · 62 = 158

kN
m2

 avec a = 1.0pstat = ahflρg = 1.0 · 1 · 2′200 · 9.81 = 21.6 kN
m2
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Fig. 21. Distribution des charges pour un impact initial dynamique selon les charges calculées.

La hauteur d’écoulement étant d’1 m et la distance entre les câbles porteurs de 2 m, l’im-
pact initial frappe complètement le faisceau de câbles porteurs inférieurs, si l’ouverture de 
base dispose d’une hauteur hd  =  0.0 m. Si la profondeur de l’écoulement est supérieure à 
hfl  =  1.5∙hd, la barrière devient embâclée ([36], [37]). Dans ce cas, hd  =  0.

La charge de compression sur les câbles porteurs inférieurs se traduit alors par:

ppremier impact = 21.6kN
m2 · 1m · 0.5 + 158kN

m2 · 1m = 168.8kN
m

   (voir Fig. 21)

La suite du processus de remplissage est maintenant considérée bouffée par bouffée pour 
une hauteur d’écoulement d’1 m, d’après figure 9.
Si la barrière est remplie et débordée par l’apport de la lave torrentielle suivante, le cas 
de charge de débordement doit être calculé. Les charges suivantes résultent du modèle de 
charge d’après [35] avec la hauteur de barrière abaissée hb‘ = 3/4∙4 m = 3 m et hfl = 1.0 m. 
Il en résulte une hauteur totale, pour la pression hydrostatique à considérer, de 4 m (3 m de 
hauteur de barrière abaissée plus 1 m de hauteur d’écoulement comme charge) et le calcul 
suivant:

 avec a = 1.0pstat = a(hb

′

+ hfl)ρg = 1.0 · 4.0 · 2′200 · 9.81 = 86.3 kN
m2

Avec un espacement des câbles de 2 m, la charge R, due au débordement, sur les câbles 
porteurs inférieurs est de R = 75.5 kN/m et n’est donc pas significative par rapport à l’impact 
initial.
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3. Dimensionnement des câbles porteurs

En ce qui concerne le danger potentiel directement sous le filet de protection, s’il existe 
une forte probabilité que des personnes soient présentes, on utilise un facteur de sécurité 
gF  =  1.5. Si cette probabilité est faible, un facteur de sécurité plus petit peut être utilisé.

Les câbles porteurs inférieurs fonctionnent comme un système à travées multiples car ils 
sont soutenus par les plaques de base. A titre d’exemple, la figure 22 montre la charge dans 
les câbles selon Palkowski [20] pour un système à travées multiples.

F câbleF câble

q = 169 kN/m ou q=169*1.5= 253.5 kN/m respectivement

Fig. 22. Calcul des forces des câbles inférieurs d’après [20], illustré dans un tableur, avec représentation 
schématique des câbles.

q1 Charge distribuée première travée 254’000 [N/m]
q2 Charge distribuée deuxième travée 254’000 [N/m]
q3 q2 Charge distribuée troisième travée 254’000 [N/m]
l1 Portée première travée 7.5 [m]
l2 Portée deuxième travée 10 [m]
l3 Portée troisième travée 7.5 [m]
Charge distribuée ⌠Q1^2 2.3E+12
Charge distribuée ⌠Q2^2 5.4E+12
Charge distribuée ⌠Q3^2 2.3E+12

Longueur l 25 [m]
Flèche f 0.83 [m] 1/30-1/50 de la portée totale
Longueur initiale câble so 25.07 [m]
Allongement éléments d'absorption d'énergie brges 2.00 [m]
s1 27.07 [m]
H_1 8’179’862.4 [N]
H_nouveau 1’261’170.0 [N]

H^3+b*H^2-c

Module d'élasticité 1.28E+11 [N/m2]
Section transversale du câble A 2.56E-04 [m2]
EA 32’768’000 [N]

Coefficient b 2’510’271
Coefficient c 5.99866E+18
Hnouveau+1 1’261’170.0 [N]
Fcâble 1 1’639’612.7 [N]
f_1 1.42 [m]
Fcâble_3 1’639’612.7 N
f_2 1.42 [m]

Champs d'entrée pour le calcul
Procédure d'itération selon Palkowski, 1990
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L’équation de câble résolue à l’aide de la méthode itérative de Newton donne des forces 
déterminantes totales de 1300 kN pour un allongement de 2 m des éléments d’absorption 
d’énergie. En supposant une force de rupture de 350 kN pour les câbles avec éléments d’ab-
sorption d’énergie intégrés, on obtient le nombre de câbles n suivant (en respectant les 
facteurs de sécurité):

n =
1′300 kN
350 kN = 3.7

Ainsi, pour une charge de rupture de 350 kN, 4 câbles sont nécessaires. 

4. Dimensionnement des haubans amont

La charge sur les haubans amont est déterminée par l’impact de la dernière bouffée 
avant le remplissage complet de la barrière (voir Fig. 23). Une hauteur de barrière abaissée 
hb‘ =  3/4∙4  m = 3  m est déjà prise en compte. Dans le cas de haubans amont installés horizon-
talement, la composante de force horizontale serait approximativement de Famont = 1548 kN 
en supposant une largeur d’influence moyenne de 8.5 m. Cette force doit ensuite être trans-
formée vectoriellement dans la direction réelle des haubans amont. 

5. Dimensionnement des câbles alaires

Pour le dimensionnement des câbles alaires, le poids maximal de la barrière est estimée se-
lon la figure 24 en utilisant le poids approximatif du ventre du filet déployé Fg à une déflexion 
de f = 2.5 m. Par conséquent, Fg  =  0.5∙g∙f∙hb‘∙bm∙r  = 0.5∙9.81∙2.5∙3∙22.5∙2200  =  1820  kN. 
Il en résulte une composante de force verticale G  =  1820  kN/25  m  =  72.8  kN/m pour les câbles 
alaires et les câbles porteurs supérieurs combinés. Avec un facteur de sécurité d’1.5, cela 
donne 109 kN/m sur une longueur de câble de 25 m. En utilisant une équation de câble à 
champ unique et en supposant un allongement de l’élément d’absorption d’énergie de 2 m, 
on obtient une charge maximale du câble de 2043 kN. Cela donne 6 câbles d’un diamètre de 
22 mm chacun. 4 câbles étant déjà nécessaires suite à l’impact initial pour chaque impact de 
bouffée, 2 câbles alaires supplémentaires sont nécessaires pour l’installation.

Fig. 23. Dernier impact de bouffée dans le filet de protection avant le début du débordement. Cas 
 décisif pour le calcul des haubans amont.
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Fig. 24. Déflexion du filet et poids propre du ventre du filet. Figure d’après [35].

Ancrage

Câbles porteurs inf.

hb'

Câbles porteurs sup.

Section A-A:

Ancrage

Vue de dessus de la barrière:

f

A

A

Barrière à l’état initial

bm

Volume calculé

Volume retenu

G

f

Barrière à 
l’état rempli

Fig. 25. Équation itérée des câbles à travée unique d’après [20], illustrée dans un tableur, pour le 
dimensionnement des câbles alaires.

Charge distribuée ⌠Q^2 1.5E+13
q charge distribuée de câble à travée unique 109’000 [N/m]
Longueur horizontale l 25 [m]
Flèche f 0.83 [m] 1/30-1/50 de la portée totale
Longueur initiale câble So 25.07 [m]
Allongement éléments d'absorption d'énergie br_ges 2.00 [m]
s1 27.07 [m]
H_1 1’931’162.2 [N] Formule 6.32 selon Wendeler 2008, [34]
H_nouveau 1’523’443.9 [N] Formule 6.34 selon Wendeler 2008, [34]

H^3+b*H^2-c Formule 6.30 selon Wendeler 2008, [34]

Module d'élasticité 1.28E+11 [N/m2]
Section transversale du câble A 2.56E-04 [m2]
EA 32’768’000 [N]

Coefficient b 2510270.9
Coefficient c 9.36177E+18
Hnouveau+1 1’523’443.9 [N] Formule 6.33 selon Wendeler 2008, [34]
F_câble 2’043’841.4 [N]
f_deformation 6.56 [m]

Champs d'entrée pour le calcul
Procédure d'itération selon Palkowski, 1990
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6. Dimensionnement des piliers

Pour les piliers, la composante verticale des câbles porteurs supérieurs et intermédiaires (si 
présents ou s’ils sont guidés à travers le pilier) doit être transmise aux piliers sous forme 
de force de compression. Le cas échéant, la composante de charge de surface de la lave 
torrentielle doit également être incluse en tant que composante de cisaillement continue 
conformément à la figure 14. D’après l’équation de câble pour les systèmes à travées mul-
tiples, le poids dû au ventre du filet entraîne une composante de charge verticale de FD  =   
(109  kN/m∙10  m)/2  =  545  kN (force de compression sur les piliers). La composante verti-
cale des câbles intermédiaires sur les piliers est négligée pour des raisons de simplification, 
puisque le poids total est supposé avoir une action sur les câbles supérieurs et est donc déjà 
pris en compte. Par ailleurs, une charge continue provenant des zones d’influence des piliers 
doit être appliquée pour l’impact de la dernière bouffée. A partir de là, la vérification au flam-
bage par flexion et torsion doit être effectuée selon la norme SIA 263 [28]. 

7. Dimensionnement du filet

Dans cet exemple, le cas de charge «impact de la dernière bouffée» est déterminant pour 
le dimensionnement du filet. Dans ce cas, en effet, la pression totale la plus élevée agit sur 
l’ouvrage. Elle est déterminée à partir du schéma de pression de la figure 14 en utilisant la 
largeur moyenne de la barrière. Le comportement de la surface du filet est spécifique au 
fabricant et la vérification détaillée n’est donc pas fournie ici. 

8. Résumé des résultats du dimensionnement

Tab. 10. Résultats de l’exemple de dimensionnement d’un filet de protection contre les laves torren-
tielles.

Composants à 
dimensionner

Câbles porteurs 
inférieurs

Câbles porteurs 
intermédiaires

Câbles porteurs 
supérieurs

Câbles alaires Piliers

4 câbles de  
22 mm, charge  
de rupture min. 
350 kN

4 câbles de  
22 mm, charge  
de rupture min. 
350 kN

4 câbles de  
22 mm, charge  
de rupture min. 
350 kN

4 câbles de  
22 mm, charge  
de rupture min. 
350 kN

2 piliers type 
HEA 180 S235
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Annexe B Fiches signalétiques des ouvrages spéciaux
Annexe B.1 Filet à câbles suspendus, torrent Hüpach

Brève description du projet

La barrière de protection contre les laves torrentielles se 
compose d’un filet en acier de grande taille, suspendu à 10 
câbles en acier (d = 90 mm, force de traction de 1000 t par 
câble) superposés et installés de manière lâche. Les câbles 
porteurs sont ancrés latéralement dans une barre en béton 
continue au moyen d’une liaison en trompette, ce qui per-
met d’ancrer les câbles sans contrainte. La charge est trans-
mise des câbles d’acier vers les fondations en béton, d’où 
elle est transmise dans le sol à l’aide des ancrages entiè-
rement scellés d’une longueur maximale de 15 m. La lave 
torrentielle et le bois flottant sont retenus uniquement par 
le filet de rétention flexible. Ainsi, la transmission de charge 
dynamique se traduit par des forces totales et de cisaille-
ment plus faibles. Par ailleurs, il a été possible de renoncer à 
la mise en œuvre d’une fondation en béton transversale au 
cours d’eau, garantissant ainsi la plus grande perméabilité 
possible sur toute la surface non remplie du filet. 

Le déversoir de crues en cas de surcharge est garanti sur toute la largeur du filet de 42 m mais il 
est canalisé au milieu du filet en raison de la flèche des câbles suspendus. Grâce à la conception de 
la structure porteuse perméable et à faible consommation de béton, il a été possible d’installer un 
ouvrage économiquement très viable malgré son emplacement éloigné. L’ouvrage, imposant mais 
filigrane, s’intègre bien au paysage.

Caractéristiques du projet

Type de cours d'eau: Torrent de montagne
Type de processus: Lave torrentielle
Charges: Lave boueuse à granulaire, pression dynamique jusqu’à 215 kN/m2

Emplacement: Oberwil im Simmental, torrent Hüpach 
Dimensions: Hauteur maximale de mise en eau 14.5 m, portée maximale 42 m, revanche 

 hydraulique 2 m, ouverture de base 3.5 x 1 m
Volume de rétention: 13 000 m3

Réalisation: Câbles d'acier entièrement verrouillés soutenant un filet de rétention, barres en 
béton armé latérales, ancrages de type SAS 670/800.

Géologie: Calcaire de Malm, partiellement schiste marneux du Dogger
Coûts de construction: Environ 2 millions de CHF
Durée des travaux: 1 an
Dimensionnement: Modélisation de la lave torrentielle à l'aide de l’outil de simulation 2D RAMMS, 

modélisation de l'ouvrage à l'aide de FARO [32]
Remarque: Rétention supplémentaire en aval avec un système standard de type  

UX-180-H6 avec un volume de rétention de 3000 m3.
Auteur du projet: Emch+Berger SA Berne

Barrière côté amont (Image: [F]). Barrière côté aval (Image: [F]).

 Emplacement du projet (Source [J]).
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Annexe B.2 Barrières à plusieurs niveaux, torrent Trachtbach

Brève description du projet

Après les événements dévastateurs de laves 
torrentielles de 2005, quatre barrières flexibles 
de protection contre les laves torrentielles d’un 
volume de rétention cumulé de 22 000 m3 ont 
été installées dans le torrent Trachtbach en 2009 
et protègent le village de Brienz. Le grand glis-
sement de terrain du Ritzwald est protégé par 
une barrière en béton située plus bas.

Les trois barrières VX installées en série sont 
conçues pour imposer la rétention des maté-
riaux au sein de la section du torrent par un 
remplissage complet. 

Des essais à petite échelle sur le comportement 
d’écoulement et les caractéristiques d’obstruc-
tion des barrières à filet ont été réalisés au WSL 
(Laboratoire d’essais de rétention des laves tor-
rentielles Trachtbach. WSL, Corinna Wendeler, 
Birmensdorf, 28.4.2007).

Caractéristiques du projet

Type de cours d'eau: Torrent de montagne
Type de processus: Lave torrentielle
Charges: Laves torrentielles granulaires
Emplacement: Brienz, torrent Trachtbach
Dimensions: UX-180-H6 avec une portée de 31 m et une hauteur nominale de 6 m, 

VX140-H5 avec une portée de 15 m et une hauteur nominale de 5 m
Volume de rétention: 22 000 m3

Réalisation: Systèmes standard UX-180-H6 et VX140-H5 avec filets à anneaux haute résis-
tance 

Géologie: Calcaires siliceux et strates de calcaires marneux de mauvaise qualité  
(formations du Crétacé et du Jurassique).

Coûts de construction: Barrière UX-180-H6 avec une portée de 31 m: environ 0.8 million de CHF, coûts 
totaux du projet, y compris l'ouvrage en béton: environ 7 millions de CHF

Durée des travaux: Durée de construction des barrières à filet: environ 4 mois
Dimensionnement: Modélisation de l'ouvrage à l'aide de FARO [32]
Auteur du projet: NDR Consulting / Niederer + Pozzi Umwelt SA 

Barrière UX-180-H6  
(Image: [G]).

Barrière VX-080-H4 (Image: [G]).

 Emplacement du projet (Source [J]).
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Annexe B.3 Ouvrage à filet avec murs en béton longitudinaux, torrent Grönbach

Brève description du projet

La barrière de protection contre les laves torrentielles est 
constituée d’une structure porteuse en béton rigide en 
forme d’arc sur laquelle les filets de rétention sont fixés à 
l’aide de câbles en acier. L’ouvrage en béton est constitué 
de quatre parois de guidage massives, reliées de manière 
monolithique par deux nervures transversales. Les parois 
de guidage dépassent d’environ 7.5 m de la base du torrent 
et ont une largeur d’environ 1.0 m chacune. Le contrôle de 
l’érosion est assuré par un bassin amortisseur constitué de 
blocs bétonnés qui se raccorde directement au lit canalisé du 
torrent avec une fermeture transversale. La charge primaire 
est transmise au terrain par les câbles d’acier via les murs 
en béton et les nervures transversales ainsi que par les mi-
cropieux de tension et de compression au milieu du torrent. 
Les laves torrentielles et les bois flottants sont retenus par 
les trois filets de rétention flexibles. Ainsi, la transmission de 
charge dynamique entraîne des forces totales plus faibles. 

En cas de surcharge, l’évacuation des crues est assurée sur toute la largeur du filet (23.90 m). L’instal-
lation d’un batardeau à segments pouvant être levé a permis de garantir la praticabilité du Grönweg 
situé à proximité ainsi que la rétention des laves torrentielles en cas d’événement. Le batardeau 
est normalement fermé et ne peut être ouvert qu’avec autorisation/à l’aide d’une clé. L’ouvrage de 
conception filigrane et perméable s’intègre relativement bien dans le paysage.

Caractéristiques du projet

Type de cours d'eau: Torrent de montagne
Type de processus: Lave torrentielle
Charges: Laves torrentielles boueuses à granulaires, pression dynamique max. 100 kN/m2

Emplacement: Merligen, torrent Grönbach
Dimensions: Hauteur de mise en eau max. 7.5 m, section de débordement 23.9 m, revanche 

hydraulique 2.5 m, ouverture de base à 2 champs de 7.47/7.37 x 1.0 m chacun
Volume de rétention: 12 000 m3

Réalisation: Béton armé, câbles porteurs et filets de rétention en acier, micropieux  
entièrement scellés

Géologie: Schistes argileux et marneux de la formation du Palfries
Coûts de construction: Environ 2.2 millions de CHF 
Durée des travaux: Environ 2 ans
Dimensionnement: Modélisation de la lave torrentielle à l'aide de l’outil de simulation 2D RAMMS, 

modélisation de l'ouvrage à l'aide de FARO [32]
Auteur du projet: Emch+Berger SA Berne

Barrière, côté amont (Image: [F]). Barrière, côté aval (Image: [F]).

 Emplacement du projet (Source [J]).
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Annexe B.4 Ouvrage à filet avec piliers en béton, torrent Innere Sitebach 

Brève description du projet

La barrière de lave torrentielle est constituée de six piliers en 
béton, chacun d’entre eux étant installé sur des fondations en 
béton armé. Les cinq filets de rétention sont tendus entre les 
piliers au moyen de câbles d’acier. Chacun des deux champs 
externes périphériques est relié au terrain adjacent par des 
murs d’aile qui, entre autres, empêchent le contournement 
de la barrière par les matériaux. La charge primaire est trans-
mise dans le sol par les câbles d’acier et les piliers à l’aide de 
pieux en béton coulés sur place ou des micropieux. La lave 
torrentielle et le bois flottant sont retenus par les  filets de 
rétention flexibles. Il en résulte des forces totales plus faibles 
grâce à la transmission de charge dynamique. En cas de sur-
charge, l’évacuation des crues est assurée par les 3 champs 
de filets centraux sur une largeur totale de 22.2  m. Le bassin 
amortisseur est délimité par un contreseuil en béton armé 
soutenu par des pieux. 

Le cours d’eau en aval est protégé contre l’érosion par un lit rugueux et des seuils échelonnés («en 
escalier»). Grâce à la méthode de construction multi-travées, il a été possible d’installer un ouvrage 
économiquement viable à cet endroit, malgré un problème de reptation superficielle du versant 
associée à une surface de glissement profonde. L’ouvrage filigrane et perméable s’intègre relative-
ment bien dans le paysage. 

Caractéristiques du projet

Type de cours d'eau: Torrent de montagne
Type de processus: Lave torrentielle
Charges: Laves torrentielles boueuses à granulaires, pression dynamique max. 190 kN/m2

Emplacement: Lenk im Simmental, torrent Innere Sitebach
Dimensions: Hauteur de mise en eau maximale de 13 m, section de débordement de 22.2 m, 

revanche hydraulique de 2 m, ouverture de base de 6.4 x 0.5 m
Volume de rétention: 40 000 m3

Réalisation: Béton armé, câbles porteurs et filets de rétention en acier, pieux en béton coulé 
sur place, ancrages de type SAS 670/800.

Géologie: Schistes de l'Aalénien
Coûts de construction: Environ 3.5 millions de CHF 
Durée des travaux: Environ 2 ans
Dimensionnement: Modélisation de la lave torrentielle à l'aide de l’outil de simulation 2D RAMMS, 

modélisation de l'ouvrage à l'aide de FARO [32]
Auteur du projet: Emch+Berger SA Berne

Barrière, côté amont (Image: [F]). Barrière, côté aval (Image: [F]).

 Emplacement du projet (Source [J]).
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Annexe B.5 Ouvrage d’appoint avec ajout d’une barrière à filet, torrent Illgraben

Brève description du projet

Après d’innombrables événements de laves 
torrentielles dans l’Illgraben, le seuil de rete-
nue n°  25 a été complètement érodé sur sa rive 
droite (vu dans le sens de l’écoulement) et les 
parois latérales en béton ont été contournées 
par la lave torrentielle.

Pour sécuriser durablement le cours du torrent 
au-dessus de l’ancien seuil en béton, la barrière 
à filet inférieure a été installée en 2007 dans 
une première phase de construction (image de 
gauche). Suite au remplissage de la barrière 
inférieure par une lave torrentielle l’année sui-
vante, le mur d’aile droit a été réhabilité et une 
deuxième barrière à filet a été installée à un 
niveau plus élevé et légèrement décalé vers le 
côté amont (image de droite).

 

Caractéristiques du projet

Type de cours d'eau: Torrent de montagne
Type de processus: Lave torrentielle
Charges: Laves torrentielles granulaires/boueuses.
Emplacement: Loèche, torrent Illgraben (seuil n° 25)
Dimensions: 15 m de portée et 4 m de hauteur nominale
Volume de rétention: 4000 m3, en incluant les deux barrières à filet.
Réalisation: 2 barrières VX adaptées aux caractéristiques du terrain
Géologie: Dépôts dolomitiques/calcaires du Trias et quartzites, entraînant de forts effets 

d'érosion
Coûts de construction: Les deux barrières à filet VX, y compris les travaux de construction et de  

bétonnage, ont coûté environ 200 000 CHF
Durée des travaux: Durée des travaux par barrière à filet: environ 1 mois
Dimensionnement: Dimensionnement basé sur les valeurs empiriques d'une barrière d'essai 

installée en aval
Auteur du projet: Geobrugg SA / WSL

Barrière VX remplie, tronçon d’aménagement 1 
(Image: [G]).

Restauration de l’aile du mur latéral et installation 
d’une deuxième barrière VX partiellement remplie 
(Image: [A]).

 Emplacement du projet (Source [J]).
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Annexe B.6 Protection contre l’érosion et ouvrage de filtration, torrent Durschtbach

Brève description du projet

Barrière UX-180-H6 pré-remplie installée comme 
protection contre l’érosion et l’affouillement du pont 
sur la route du col du Simplon. L’effet filtrant souhai-
té de la barrière est clairement visible sur les deux 
images ci-dessous: les écoulements passent à tra-
vers l’enrochement non consolidé et ne s’écoulent 
pas sur la section du déversoir de la barrière à filet. 
Ainsi, le pont de la route du col du Simplon est proté-
gé en permanence contre les affouillements.

Caractéristiques du projet

Type de cours d'eau: Torrent de montagne
Type de processus: Avalanches/laves torrentielles
Charges: Débordements de laves torrentielles, avalanches et écoulements normaux
Emplacement: Col de Simplon, torrent Durschtbach
Dimensions: UX-180-H6 de 33 m de portée et 4.5 m de hauteur après pré-remblayage
Volume de rétention: 2200 m3

Réalisation: Barrière à filet de haute résistance avec 4 profils de piliers pour maintenir la 
hauteur résiduelle, basée sur le produit standard labelisé CE

Géologie: Moraine/éboulis
Coûts de construction: Environ 1 million de CHF, tous les travaux d'installation et de génie civil  

compris
Durée des travaux: Durée de construction de l'ensemble de la barrière à filet: environ 6 mois
Dimensionnement: La barrière a été dimensionnée analytiquement pour le débordement d'ava-

lanches et de laves torrentielles
Auteur du projet: Teysseire & Candolfi SA / OFROU

Barrière UX-180-H6 pré-remplie, vue d’aval 
(Image: [G]).

Barrière pré-remplie à l’aide de gros blocs, vue 
d’en haut (Image: [I]).

 Emplacement du projet (Source [J]).
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Annexe B.7 Ouvrage pour charges combinées dans le secteur Baltisberg/Härzigwald

Brève description du projet

Dans le cadre du projet des CFF «Mesures d’infrastructure 
du lac de Zoug oriental», la ligne ferroviaire Zoug-Goldau 
doit être protégée contre des chutes de pierres d’une énergie 
pouvant atteindre 2000 kJ. Par ailleurs, l’ouvrage doit pou-
voir absorber des charges dynamiques de coulée de boue 
allant jusqu’à 60 kN/m2. 

En raison de la complexité de la dynamique impliquée dans 
un événement de chute de pierres, une barrière certifiée a été 
sélectionnée. Pour les événements de coulées de boue atten-
dus, des ajustements mineurs de conception sont apportés 
au système. Ceux-ci ne doivent pas influencer négativement 
les performances pour le cas de charge de chute de pierres.

Procédure de vérification de la performance de la barrière: 
basée sur le système de protection contre les chutes de 
pierres «Isostop 2000Ev», certifié pour le marché suisse selon [3]; simulation numérique du sys-
tème de protection certifié, comparaison avec les données de mesure du certificat correspondant; 
modification de la construction pour répondre aux conditions géométriques limites selon les spé-
cifications requises ET, en même temps, pour créer un système de protection contre les coulées de 
boue approprié, analogue à la barrière contre les coulées de boue «Debris Stop 150-HM» testée et 
certifiée selon [12]; simulations et vérifications numériques pour les cas de charge 2000 kJ de chute 
de pierres et 60 kN/m2 de coulée de boue; test et homologation de la barrière par l’Office fédéral de 
l’environnement OFEV.

Caractéristiques du projet

Conditions du site: Pente avec des angles de versant allant jusqu'à 40 °
Type de processus: Chute de pierres ou coulée de boue
Charges: Pour les coulées de boue: pression dynamique de 60 kN/m2 et hauteur 

d'écoulement d’1 m; pour les chutes de pierres: 2000 kJ
Emplacement: Baltisberg & Härzigwald, Arth SZ
Dimensions: Six barrières d'une longueur nominale comprise entre 62 et 168 m 

(séparation des câbles porteurs au moins tous les 6 champs)
Volume de rétention: Hauteur de mise en eau max. 4 m
Réalisation: Système de protection contre les chutes de pierres ISOSTOP 2000Ev modifié; 

réduction de l’espacement des piliers, doublement du nombre de haubans 
amont, augmentation des sections transversales des piliers et des câbles 
porteurs

Géologie: Conglomérat de la Molasse subalpine (« Nagelfluh ») avec couverture de 
blocs ou d'éboulis

Coûts de construction: Environ 3 millions de CHF
Durée des travaux: Six mois
Dimensionnement: Modélisation de l'ouvrage à l'aide de FARO [32]
Auteur du projet: Emch+Berger SA Berne

Barrière, vue du dessous (Image: [H]). Espace de rétention (Image: [H]).

 Emplacement du projet (Source [J]).
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Annexe B.8 Filet de protection contre le bois flottant, torrent de la Chiene

Brève description du projet

Après les inondations dévastatrices d’août 2005, le cours 
inférieur du torrent de la Chiene a été entièrement réamé-
nagé sur une longueur d’environ 1 km, avant sa confluence 
avec la Kander. La capacité du torrent a été plus que doublée 
et une zone de rétention du charriage ainsi qu’un couloir 
d’écoulement en cas de surcharge ont été installés. Par ail-
leurs, il a fallu prévoir un grand espace de rétention pour le 
bois flottant. Des simulations physiques réalisées par l’Uni-
versité des sciences appliquées HSR de Rapperswil ont per-
mis d’optimiser le processus de rétention du bois flottant et 
du charriage et de tirer l’enseignement suivant: le filet de 
protection contre le bois flottant doit être installé à une dis-
tance suffisante de l’ouvrage de sortie et s’étendre sur toute 
la largeur de l’espace de rétention; cela permet d’éviter que 
certaines parties du barrage final ne soient recouvertes de 
bois flottant et ne finissent par déborder.

De par sa structure, la barrière de protection contre le bois flottant est adaptée à sa fonction: sur le 
côté gauche, elle s’étend dans le versant montagne au-dessus du barrage final sous la forme d’un 
ouvrage fermé et imperméable (barre en béton/batardeau au niveau du passage). Dans la zone 
adjacente derrière le barrage, la barrière est équipée d’un filet annulaire perméable à l’eau. La barrière 
de protection contre le bois flottant n’est perméable au charriage que dans la zone d’entrée directe 
de l’ouvrage. La section actuelle de la barrière de protection contre le bois flottant est fondée sur le 
substrat rocheux et se compose de 11 piliers en béton d’un diamètre d’1.0 m chacun et d’une hauteur 
de près de 10 m, chacun soutenu par des contreforts en béton du côté aval. Les quatre câbles hori-
zontaux sont fixés aux piliers à l’aide de supports ouverts (pour un remplacement facilité par la suite).

Caractéristiques du projet

Type de cours d'eau: Torrent de montagne
Type de processus: Crue transportant du bois flottant et du charriage
Charges: Pression dynamique de l'eau et 2 m de bois flottant alluvial
Emplacement: Kien in Reichenbach im Kandertal, torrent de la Chiene
Dimensions: Hauteur maximale de la mise en eau 7 m, portée maximale 90 m, revanche 

hydraulique 2 m, passage de l’ouvrage de sortie 2 x 5.00 x 0.75 m
Volume de rétention: 60 000 m3 charriage / 3000 m3 bois flottant 
Réalisation: Ouvrages en béton avec filets annulaires et câbles porteurs
Géologie: Calcaire alpin (lit et berge droite)
Coûts de construction: Environ 1.1 million de CHF pour le filet de protection contre le bois flottant, 

environ 16 millions de CHF pour l'ensemble de l'ouvrage
Durée des travaux: Six mois pour l’installation de l’écran, quatre ans pour la structure complète
Dimensionnement: HSR Université des sciences appliquées de Rapperswil à l'aide d'essais de 

modélisation physique
Auteur du projet: Emch+Berger SA Berne 

Barrière, côté amont (Image: [F]). Barrière, côté aval (Image: [F]).

 Emplacement du projet (Source [J]).
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Annexe C Listes des éléments de contrôle pour l’inspection et 
l’entretien 
Source: [14] 

Annexe C.1 Liste des éléments de contrôle pour les inspections régulières

Date _________________________________________________________________________________

N° barrière / Nom de l’ouvrage _________________________________________________________

Personne en charge ___________________________________________________________________

Critères d'inspection OUI NON Commentaires

Toutes les manilles sont-elles 
encore montées sur le filet?

Les éléments d'absorption d'éner-
gie ont-ils été activés?

Déformation des éléments d’absorption d’énergie

Allongement……………..….…..  N°…...….....…….. 

Allongement…………….....……  N°……........……..

Allongement…………….....……  N°……........……..

Allongement…………….....……  N°……........……..

Allongement…………….....……  N°……........……..

Allongement…………….....……  N°…….......……..

Les causes de l'allongement des 
éléments d'absorption d'énergie 
sont-elles connues?

Causes:

……………………………………………….................

Y a-t-il de la corrosion visible? Emplacement de la corrosion observée: 

………………………………………………..................

A-t-on procédé à une inspection 
des ancrages (pour haubans 
amont, câbles porteurs et fonda-
tions des piliers)?

Une inspection de tous les serre 
câbles a-t-elle été effectuée à 
l'aide d'une clé dynamométrique 
(après une durée d’installation 
de 6 mois, tous les serre-câbles 
doivent être resserrés).
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Eléments de contrôle supplémentaires, uniquement pour les filets de protection 
contre les laves torrentielles 

Critères d'inspection OUI NON Commentaires

Y a-t-il des embâcles importants?

Est-il nécessaire d'éliminer les embâcles 
ou de purger le filet de protection?

L'ouverture de base a-t-elle changé depuis 
la dernière inspection?

Ouverture de base mesurée:

……………………….................................

A-t-on vérifié qu’aucun élément d’absorp-
tion d’énergie ne dépasse dans l’ouver-
ture de base? 

Eléments de contrôle supplémentaires, uniquement pour les filets de protection 
contre les coulées de boue 

Critères d'inspection OUI NON Commentaires

Le filet de protection doit-il être purgé?

La bavette de rétention amont est-elle 
intacte?

Le treillis secondaire est-il encore plié en 
forme de soufflet d'accordéon?
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Annexe C.2 Liste des éléments de contrôle en cas d’évènement 

Date de l’événement _________________________  Date de l’inspection ___________________

N° barrière / Nom de l’ouvrage _________________________________________________________

Personne en charge ___________________________________________________________________

Critères d'inspection OUI NON Commentaires

Les éléments d’absorption d’éner-
gie ont-ils été activés?

Déformation des éléments d’absorption d’énergie

Allongement……………..….…..  N°…...…....…….. 

Allongement…………….....……  N°…….......……..

Allongement…………….....……  N°…….......……..

Allongement…………….....……  N°…….......……..

Allongement…………….....……  N°……........……..

Allongement…………….....……  N°…….......……..

Des éléments d'absorption d'éner-
gie doivent-ils être remplacés? Si 
oui, lesquels?

Le système a-t-il été complètement 
rempli et a-t-il débordé?

Les câbles porteurs ou les haubans 
amont ont-ils été endommagés? 
L'inspection des haubans amont 
n'est souvent possible qu'après la 
purge.

Le filet a-t-il subi des déformations 
plastiques?

Les piliers, les plaques de base, les 
éléments de liaison (boulons, etc.) 
ont-ils été endommagés?

Des dégâts aux barres d'ancrage 
de la plaque de base ou aux fonda-
tions en béton sont-ils visibles?

Les ancrages des câbles porteurs 
ou des haubans amont sont-ils 
endommagés? Les têtes d'ancrage 
sont-elles encore intactes?

Combien de mètres cubes, environ, 
doivent être évacués?

                        m3

Des signes locaux d'érosion sont-
ils visibles sur l'ouvrage?

Uniquement pour les filets de 
protection contre les laves torren-
tielles, au niveau de leurs éléments 
de protection contre l'abrasion: 
ceux-ci ont-ils été pliés, ou les 
trous oblongs ou les manilles ont-
ils été détruits?
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